
Immeuble : 
Résidence CONSTELLATION 

57 bis/67 boulevard 
Exelmans 

75016 PARIS 
 

Nos références : 
02/719 

Cécilia NABTI 
 

Ligne directe : 
01 41 22 55 25 

Mesdames et Messieurs les Copropriétaires 
57 bis/67 boulevard Exelmans 
75016 PARIS

Boulogne, le 15 janvier 2016

CONVOCATION

Madame, Monsieur, cher copropriétaire, 
 
Nous vous prions d'assister à l'assemblée générale de votre résidence qui se tiendra le :

Pour votre parfaite information, vous trouverez ci-joint, un dossier de convocation à l’assemblée 
générale complet comprenant les documents prévus par le décret du 17 mars 1967. 
 
Nous attirons votre attention sur la dernière page de ce dossier : le⇥«⇥Certificat de présence/
Pouvoir⇥», que nous vous prions de bien vouloir compléter et remettre au mandataire de votre 
choix si vous ne pouvez assister à cette réunion ou à apporter lors de l'assemblée générale, car ce 
document constituera la feuille de présence. 
 
Vous souhaitant bonne réception du présent envoi et dans l'attente de vous rencontrer, nous 
vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, Cher copropriétaire, l'expression de nos sentiments 
distingués. 
 
       Cécilia NABTI 
       cecilia.nabti@l-d.fr

Jeudi 11 février 2016 à 18 heures 
 

Lieu : 
67 boulevard Exelmans 

Salle de réunion de la copropriété 
75016 PARIS



LISTE DES DECISIONS RELEVANT DES ARTICLES 25 et 26 DE LA LOI DU 10 JUILLET 1965
(Toutes les décisions ne relevant pas de la liste ci-dessous relèvent de la majorité simple de l’article 24)

Sont prises à la majorité des membres du syndicat 
représentant au moins les deux tiers des voix les décisions 
concernant : 
 
a) Les actes d'acquisition immobilière et les actes de 
disposition autres que ceux visés à l'article 25 d ; 
 
b) La modification, ou éventuellement l'établissement, du 
règlement de copropriété dans la mesure où il concerne 
la jouissance, l'usage et l'administration des parties 
communes ; 
 
c) Les modalités d'ouverture des portes d'accès aux 
immeubles. En cas de fermeture totale de l'immeuble, 
celle-ci doit être compatible avec l'exercice d'une activité 
autorisée par le règlement de copropriété ; 
 
d) La suppression du poste de concierge ou de gardien et 
l'aliénation du logement affecté au concierge ou au 
gardien lorsqu'il appartient au syndicat. Les deux 
questions sont inscrites à l'ordre du jour de la même 
assemblée générale. 
Lorsqu'en vertu d'une clause du règlement de 
copropriété la suppression du service de conciergerie 
porte atteinte à la destination de l'immeuble ou aux 
modalités de jouissance des parties privatives, la 
suppression du poste de concierge ou de gardien et 
l'aliénation du logement affecté au concierge ou au 
gardien lorsqu'il appartient au syndicat ne peuvent être 
décidées qu'à l'unanimité. 
 
L'assemblée générale ne peut, à quelque majorité que ce 
soit, imposer à un copropriétaire une modification à la 
destination de ses parties privatives ou aux modalités de 
leur jouissance, telles qu'elles résultent du règlement de 
copropriété. 
Elle ne peut, sauf à l'unanimité des voix de tous les 
copropriétaires, décider l'aliénation des parties 
communes dont la conservation est nécessaire au respect 
de la destination de l'immeuble.

ARTICLE 25

ARTICLE 26

a) Toute délégation du pouvoir de prendre l'une des 
décisions visées à l'article 24, ainsi que, lorsque le 
syndicat comporte au plus quinze lots à usage de 
logements, de bureaux ou de commerces, toute 
délégation de pouvoir concernant la mise en application 
et le suivi des travaux et contrats financés dans le cadre 
du budget prévisionnel de charges. Dans ce dernier cas, 
les membres du conseil syndical doivent être couverts par 
une assurance de responsabilité civile ; 
 
b) L'autorisation donnée à certains copropriétaires 
d'effectuer à leurs frais des travaux affectant les parties 
communes ou l'aspect extérieur de l'immeuble, et 
conformes à la destination de celui-ci ; 
 
c) La désignation ou la révocation du ou des syndics et 
des membres du conseil syndical ; 
 
d) Les conditions auxquelles sont réalisés les actes de 
disposition sur les parties communes ou sur des droits 
accessoires à ces parties communes, lorsque ces actes 
résultent d'obligations légales ou réglementaires telles 
que celles relatives à l'établissement de cours communes, 
d'autres servitudes ou à la cession de droits de 
mitoyenneté ; 
 
e) La modification de la répartition des charges visées à 
l'alinéa 1er de l'article 10 ci-dessus rendue nécessaire par 
un changement de l'usage d'une ou plusieurs parties 
privatives ; 
 
f) A moins qu'ils ne relèvent de la majorité prévue par 
l'article 24, les travaux d'économies d'énergie ou de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre. Ces 
travaux peuvent comprendre des travaux d'intérêt 
collectif réalisés sur les parties privatives et aux frais du 
copropriétaire du lot concerné, sauf dans le cas où ce 
dernier est en mesure de produire la preuve de la 
réalisation de travaux équivalents dans les dix années 
précédentes. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions 
d'application du présent f. 
 
g) La suppression des vide-ordures pour des impératifs 
d'hygiène ; 
 
h) L'installation ou la modification d'une antenne 
collective ou d'un réseau de communications 
électroniques interne à l'immeuble dès lors qu'elle porte 
sur des parties communes ; 
 
i) L'autorisation permanente accordée à la police ou à la 
gendarmerie nationale de pénétrer dans les parties 
communes ; 
 
j) L'installation ou la modification des installations 
électriques intérieures permettant l'alimentation des 
emplacements de stationnement d'accès sécurisé à usage 
privatif pour permettre la recharge des véhicules 
électriques ou hybrides, ainsi que la réalisation des 
installations de recharge électrique permettant un 
comptage individuel pour ces mêmes véhicules ;

k) L'installation de compteurs d'eau froide divisionnaires. 
 
l) L'installation de compteurs d'énergie thermique ou de 
répartiteurs de frais de chauffage ; 
 
m) L'autorisation de transmettre aux services chargés du 
maintien de l'ordre les images réalisées en vue de la 
protection des parties communes, dans les conditions 
prévues à l'article L. 126-1-1 du code de la construction 
et de l'habitation ; 
 
n) L'ensemble des travaux comportant transformation, 
addition ou amélioration ;  
 
o) La demande d'individualisation des contrats de 
fourniture d'eau et la réalisation des études et travaux 
nécessaires à cette individualisation.
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Assemblée générale
du 11 février 2016

Syndicat des copropriétaires
Résidence CONSTELLATION 
57 bis/67 boulevard Exelmans 
75016 PARIS

Ordre du jour :
Élection du président de séance1
Élection du ou des scrutateur(s)2
Élection du secrétaire de séance3
Rapport du conseil syndical sur la vérification des comptes, la répartition des dépenses et les avis 
qu'il a donnés dans le cadre des consultations obligatoires

4

Approbation des comptes de l'exercice 2014/20155
Quitus de gestion au syndic6
Renouvellement du syndic et approbation de son contrat de mandat7
Ajustement du budget prévisionnel de l'exercice 2015/20168
Vote du budget de l'exercice 2016/20179
Constitution de provisions spéciales pour travaux d'entretien ou de conservation10
Mode de placement de la provision spéciale11
Election des membres du conseil syndical12
Détermination du jour où les copropriétaires qui le souhaitent peuvent  venir consulter les pièces 
comptables

13

Point sur les procédures en cours14
Diminution de l'avance constituant la réserve du syndicat des copropriétaires15
Remplacement des boites à boutons dans les cabines des ascenseurs principaux.16
Traitement antigraffiti du rez-de-chaussée de la façade rue17
Travaux d'éclairage des paliers bâtiment A (57 bis)18
Installation de 2 caméras dans le hall du bâtiment B (65 exelmans)19
Travaux de remplacement partiel du collecteur passant dans le faux plafond du hall 6520
Installation d'un DAE (défibrillateur automatisé externe) 21
Réalisation d'un audit énergétique22
Création d'une commission chargée d'étudier les modalités d'installation d'un système de 
recharge des véhicules électriques

23

Demande de Monsieur et Madame BOCLE, propriétaires de l'appartement correspondant au lot 
n°197 (bâtiment A - 9ème étage) : autorisation à leur donner afin de réaliser des travaux 
d'ouverture d'une baie vitrée dans la cuisine sur la terrasse donnant sur le jardin selon projet 
joint

24

Information sur la mise en concurrence des contrats EDF de founiture d'électricité (tarfis verts et 
jaunes)

25

Vie de l'immeuble26
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Assemblée générale
du 11 février 2016

Syndicat des copropriétaires
Résidence CONSTELLATION 
57 bis/67 boulevard Exelmans 
75016 PARIS

 

RAPPELS

Consultation des pièces de gestion de la copropriété :

Demande d'inscription de sujets à l'ordre du jour d'une assemblée générale 
(extrait article 10 du décret du 17 mars 1967) :

Nous vous rappelons que votre assemblée générale a décidé de fixer, pour l'exercice du droit de consultation des pièces de la 
gestion de la copropriété, le 08/02/2016 ou sur rendez-vous.

A tout moment, un ou plusieurs copropriétaires, ou le conseil syndical, peuvent notifier au syndic la ou les questions dont ils 
demandent qu'elles soient inscrites à l'ordre du jour d'une assemblée générale. Le syndic porte ces questions à l'ordre du jour 
de la convocation de la prochaine assemblée générale. Toutefois, si la ou les questions notifiées ne peuvent être inscrites à 
cette assemblée, compte tenu de la date de réception de la demande par le syndic, elles le sont à l'assemblée suivante.

Règles applicables en matière de délégation de vote 
(extrait article 22 de la loi du 10 juillet 1965 )
Chaque copropriétaire dispose d’un nombre de voix correspondant à sa quote-part dans les parties communes. Toutefois, 
lorsqu’un copropriétaire possède une quote-part des parties communes supérieure à la moitié, le nombre de voix dont il 
dispose est réduit à la somme des voix des autres copropriétaires.Tout copropriétaire peut déléguer son droit de vote à un 
mandataire, que ce dernier soit ou non membre du syndicat. Chaque mandataire ne peut, à quelque titre que ce soit, recevoir 
plus de trois délégations de vote. Toutefois, un mandataire peut recevoir plus de trois délégations de vote si le total des voix 
dont il dispose lui-même et de celles de ses mandants n’excède pas 5% des voix du syndicat. Le mandataire peut, en outre, 
recevoir plus de trois délégations de vote s’il participe à l’assemblée générale d’un syndicat principal et si tous ses mandants 
appartiennent à un même syndicat secondaire.Le syndic, son conjoint, le partenaire lié à lui par un pacte civil de solidarité, et 
ses préposés ne peuvent présider l’assemblée ni recevoir mandat pour représenter un copropriétaire. 
Les salariés du syndic, leurs conjoints ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité et leurs ascendants ou descendants qui 
sont également copropriétaires de l’immeuble bâti ne peuvent pas porter de pouvoirs d’autres copropriétaires pour voter lors 
de l’assemblée générale.
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Assemblée générale
du 11 février 2016

Syndicat des copropriétaires
Résidence CONSTELLATION 
57 bis/67 boulevard Exelmans 
75016 PARIS

Projets de décisions
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ELECTION DU PRESIDENT DE SEANCE
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965)

1ÈRE DÉCISION
L'assemblée générale, après en avoir délibéré, désigne
M.................... à la fonction de Président  de séance.

ELECTION DU OU DES SCRUTATEUR(S)
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965) 

DÉCISION 2.1
L'assemblée générale, après en avoir délibéré, désigne
M................ à la fonction de scrutateur.

DÉCISION 2.2
L'assemblée générale, après en avoir délibéré, désigne
M................ à la fonction de scrutateur.

ELECTION DU SECRETAIRE DE SEANCE
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965) 

3ÈME DÉCISION
L'assemblée générale, après en avoir délibéré, désigne Madame
Cécilia NABTI, représentant le cabinet LOISELET Père et Fils &
F.⇥DAIGREMONT à la fonction de secrétaire de séance.

RAPPORT DU CONSEIL SYNDICAL SUR LA VERIFICATION DES
COMPTES, LA REPARTITION DES DEPENSES ET LES AVIS
QU'IL A DONNES DANS LE CADRE DES CONSULTATIONS
OBLIGATOIRES

4 INFORMATION
Madame DUTHUILLE et Monsieur MEYER. rendent compte de la
vérification des comptes, de la répartition des dépenses et des avis
que le conseil syndical a donnés dans le cadre des consultations
obligatoires qui n'amènent pas d'observation particulière.

Pas de vote

Assemblée générale
du 11 février 2016

Syndicat des copropriétaires
Résidence CONSTELLATION 
57 bis/67 boulevard Exelmans 
75016 PARIS

Projets de décisions

APPROBATION DES COMPTES DE L'EXERCICE 2014/2015
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965) 

5ÈME DÉCISION
L'assemblée générale, après en avoir délibéré, entendu le rapport
du conseil syndical et pris connaissance de son avis pour les
questions sur lesquelles il a été consulté obligatoirement, et
constatant que les pièces nécessaires à la validité de la présente
décision ont bien été notifiées, approuve, dans leur intégralité et
sans réserve, en leur teneur et présentation, les comptes du
syndicat des copropriétaires d'un montant de 435⇤330,87 ⇥ (dont
419 757,21 ⇥ de charges courantes et 15 573,66 ⇥ de charges
pour travaux et opérations exceptionnelles), ainsi que la répartition
qui en a été faite entre les lots, qu'elle reconnaît conformes au
décret et à l'arrêté du 14/03/2005.

QUITUS DE GESTION AU SYNDIC
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965) 

6ÈME DÉCISION
L'assemblée générale, après en avoir délibéré, donne quitus plein,
entier et définitif de sa gestion au syndic.

RENOUVELLEMENT DU SYNDIC ET APPROBATION DE SON
CONTRAT DE MANDAT
(Article 25 de la loi du 10 juillet 1965) 

7ÈME DÉCISION
L'assemblée générale, après en avoir délibéré, renouvelle le
cabinet Loiselet et Daigremont en qualité de syndic et approuve
son contrat de mandat et le tarif tels qu'annexés à la convocation.

Son mandat commencera le 11/02/16 pour se terminer le
31/08/17.

L'assemblée générale désigne M............................. pour signer le
contrat de mandat au nom du syndicat des copropriétaires.

AJUSTEMENT DU BUDGET PREVISIONNEL DE L'EXERCICE
2015/2016
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965)

8ÈME DÉCISION
L’assemblée générale, après en avoir délibéré, connaissance prise
du budget voté pour l'exercice en cours, des dépenses réelles de
l’exercice 2014/2015 et de l'avis du conseil syndical, ajuste le
budget prévisionnel à la somme de 422⇤940,00 ⇥ dont le détail
est présenté dans les tableaux de synthèse joints aux comptes de
l'exercice écoulé.
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VOTE DU BUDGET DE L'EXERCICE 2016/2017
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965)

9ÈME DÉCISION
L’assemblée générale, après en avoir délibéré, arrête le budget
prévisionnel de l’exercice 2016/2017 à la somme de 422⇤940,00 ⇥,
budget qui sera éventuellement ajusté à l’occasion de l’assemblée
générale qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice
2015/2016 pour tenir compte des charges réellement enregistrées.

L’assemblée générale autorise le syndic à mettre en recouvrement
les avis de l’exercice 2016/2017 sur ces bases, étant précisé que
conformément aux dispositions de l'article 14-1 de la loi du 10
juillet 1965, les provisions correspondantes sont intégarlement
exigibles le premier jour de chaque trimestre.

Le budget détaillé par postes de dépenses, joint à la convocation
de la présente assemblée, a été élaboré par le syndic assisté du
conseil syndical.

CONSTITUTION DE PROVISIONS SPECIALES POUR TRAVAUX
D'ENTRETIEN OU DE CONSERVATION
(Article 25 de la loi du 10 juillet 1965)

10ÈME DÉCISION
L'assemblée générale, après avoir pris connaissance des
dispositions de l'article 18 de la loi du 10 juillet 1965, décide de
constituer une provision spéciale pour faire face aux travaux
d'entretien ou de conservation des parties communes et des
éléments d'équipement commun qui pourrait être nécessaires
dans les trois années à venir et non encore décidés par l'assemblée
générale.

Cette avance dont le montant est fixé à ...................⇥ sera
appelée selon la répartition prévue pour les charges
.......................... les :

MODE DE PLACEMENT DE LA PROVISION SPECIALE
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965)

11ÈME DÉCISION
L’assemblée générale ayant décidé la constitution d’une provision
spéciale définie par l’article 18 de la loi du 10⇤juillet⇤1965 décide
que les fonds versés seront déposés sur un compte spécialement
affecté à cet usage dont les intérêts reviendront au syndicat des
copropriétaires.

ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL
(Article 25 de la loi du 10 juillet 1965)

12ÈME DÉCISION
L'assemblée générale, après en avoir délibéré, désigne M... en
qualité de membre du conseil syndical.

Assemblée générale
du 11 février 2016

Syndicat des copropriétaires
Résidence CONSTELLATION 
57 bis/67 boulevard Exelmans 
75016 PARIS

 
Son mandat commencera le 11/02/16 pour se terminer le
31/08/17.

DETERMINATION DU JOUR OU LES COPROPRIETAIRES QUI LE
SOUHAITENT PEUVENT VENIR CONSULTER LES PIECES
COMPTABLES
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965)

13ÈME DÉCISION
L'assemblée générale, après en avoir délibéré, décide que les
copropriétaires pourront consulter le dossier comptable de la
copropriété, le lundi qui précède la réunion de l'assemblée
générale ou sur rendez-vous (ou selon d'autres modalités à
déterminer en assemblée générale dans le délai imparti par l'article
18-1 de la loi, c'est à dire entre l'envoi de la convocation et la
tenue de l'assemblée générale).

POINT SUR LES PROCEDURES EN COURS
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965)

14 INFORMATION
POINT CONTENTIEUX DOSSIERS KARIM et KARIM PREMJY

1 – Sur les jugements du 7 mai 2015

Par jugements en date des 7 mai 2015, Monsieur Akbaraly KARIM
PREMJY, Monsieur Karim Reza KARIM, Madame Fajilat KARIM
PREMJY épouse RADJIABLY, Monsieur Yasine Akbaraly KARIM, et
Madame Afssana KARIM PREMJY épouse AMARSY ont été
condamnés solidairement au paiement des sommes suivantes⇥: 

? S’agissant du compte de charges n°110⇥:

- 39.898,73 euros au titre des charges sollicitées et arrêtées
au 28 novembre 2014, avec intérêts au taux légal à compter de
l’assignation sur la somme de 27.649,59 euros et à compter du
jugement pour le surplus, 
- 2.000,00 euros de dommages et intérêts, 
- 2.500,00 euros au titre de l’article 700 du CPC.
- Aux dépens de l’instance. 

? S’agissant du compte de charges n°43⇥: 

- 35.013,15 au titre des charges sollicitées et arrêtées au 28
novembre 2014, avec intérêts au taux légal à compter de
l’assignation sur la somme de 18.216,47 euros et à compter du
jugement pour le surplus,
- 49,20 euros au titre des frais de recouvrement, 
- 2.000,00 euros à titre de dommages et intérêts,
- 2.500,00 euros au titre de l’article 700 du CPC,
- Aux dépens de l’instance.

Ces jugements ont été signifiés à l’ensemble de l’Indivision KARIM
PREMJY.
Les Consorts KARIM PREMJY n’ont pas régularisé spontanément
leurs comptes. 
Il reste ainsi à devoir au titre de ces deux jugements la somme de
19.169,13 euros, un règlement de 67.710,00 euros ayant été
effectué le 7 avril 2015.
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Les procédures de saisie sont donc en cours.  

2 – Sur la nouvelle procédure pour les charges postérieures

Les Consorts KARIM PREMJY ne réglant pas les charges
postérieures, une nouvelle procédure a été introduite à leur
encontre devant le Tribunal de Grande Instance de PARIS fin 2014
pour obtenir leur condamnation solidaire au paiement des
sommes suivantes⇤: 

- 20.321,31 euros au titre des charges postérieures au 1er

octobre 2014 (avant répartition des exercices de l’exercice
2013/2014) et arrêtés au 1er octobre 2015 (appels du 1er octobre
2015 inclus et avant répartition exercice 14/15) au titre des deux
comptes de charges, avec intérêts au taux légal à compter de la
présente assignation conformément à l’article 1153 alinéa 1 du
Code Civil⇤;
- 100,00 euros au titre des frais de recouvrement⇤;
- 5.000,00 euros à titre de dommages et intérêts⇤;
- 3.000,00 euros au titre de l’article 700 du CPC⇤; 
- Aux dépens. 

L'assemblée générale prend acte des informations communiquées

Pas de vote

DIMINUTION DE L'AVANCE CONSTITUANT LA RESERVE DU
SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965)

15ÈME DÉCISION
L'assemblée générale, après en avoir délibéré, décide de diminuer
l'avance constituant la réserve du syndicat des copropriétaires de
18.800,00 � , portant ainsi son montant de 68.800,00 ⇥ à
50.000,00 ⇥ étant précisé que ce dernier ne peut dépasser 1/6 du
budget prévisionnel précédement voté.

L'assemblée générale décide que le montant correspondant à la
diminution sera imputé au crédit des comptes des copropriétaires
selon la répartition prévue pour les charges communes générales
les ....................................

REMPLACEMENT DES BOITES A BOUTONS DANS LES
CABINES DES ASCENSEURS PRINCIPAUX.
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965)

16ÈME DÉCISION
Vous trouverez, en annexe :

- les devis n°DT-1506-479 / 488 et 489 de l'entreprise M2S
Ascenseurs

L'assemblée générale connaissance prise des conditions
essentielles des devis, contrats et marchés joints à la convocation
et de l’avis du conseil syndical et après en avoir délibéré, décide de
faire procéder aux travaux de remplacement des boites à boutons
dans les cabines des ascenseurs principaux par l’entreprise M2S
Ascenseurs pour un montant de 2.194,50.⇥ TTC par appareil soir
un montant de 6.583,50 ⇥ TTC pour les 3 ascenseurs.

Assemblée générale
du 11 février 2016

Syndicat des copropriétaires
Résidence CONSTELLATION 
57 bis/67 boulevard Exelmans 
75016 PARIS

 
Conformément à l'article 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965 et en
application du contrat de syndic, l'assemblée générale confirme
que les honoraires du syndic pour la gestion administrative,
comptable, financière s'élèvent à 3 % du montant HT des travaux
et pour la gestion technique à 3% du montant HT des travaux.

Ces montants, seront appelés selon la répartition prévue pour les
charges ascenseurs , les ......................

Le planning prévisionnel des travaux est fixée de la façon suivante⇤:

TRAITEMENT ANTIGRAFFITI DU REZ-DE-CHAUSSEE DE LA
FACADE RUE
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965)

17ÈME DÉCISION
Vous trouverez, en annexe :

- le devis n° 15-0665 de l'entreprise SEGUIN LÉVY

L'assemblée générale connaissance prise des conditions
essentielles des devis, contrats et marchés joints à la convocation
et de l’avis du conseil syndical et après en avoir délibéré, décide de
faire procéder aux travaux de traitement antigraffiti du rez-de-
chaussée de la façade rue par l’entreprise SEGUIN LEVY pour un
montant de  12.698,62 ⇥ TTC.

Conformément à l'article 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965 et en
application du contrat de syndic, l'assemblée générale confirme
que les honoraires du syndic pour la gestion administrative,
comptable, financière, s'élèvent à 3 % du montant HT des
travaux et pour la gestion technique à 3% du montant HT des
travaux

Ces montants, seront appelés selon la répartition prévue pour les
charges communes générales, les ......................

Le planning prévisionnel des travaux est fixée de la façon suivante⇤:

TRAVAUX D'ECLAIRAGE DES PALIERS BATIMENT A (57 BIS)
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965)

18ÈME DÉCISION
Ces travaux sont envisagés dans le but de faire des économies
d'énergie en permettant l'allumage dissocié des paliers (comme les
travaux réalisés dans les autres bâtiments)

Vous trouverez, en annexe :

- le devis n° D15D0494 de l'entreprise PSE pour la pose de
détecteurs
- le devis n° D15F0676 de l'entreprise PSE pour la pose de
détceteurs et spots encastrés

L'assemblée générale connaissance prise des conditions
essentielles des devis, contrats et marchés joints à la convocation
et de l’avis du conseil syndical et après en avoir délibéré, décide de
faire procéder aux travaux d'éclairage des paliers du 57bis par
l’entreprise PSE pour un montant de .........⇥ TTC.
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Conformément à l'article 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965 et en
application du contrat de syndic, l'assemblée générale confirme
que les honoraires du syndic pour la gestion administrative,
comptable, financière, s'élèvent à 3 % du montant HT des
travaux et pour la gestion technique à 3% du montant HT des
travaux

Ces montants, soit la somme de ..........⇥, seront appelés selon la
répartition prévue pour les charges bâtiment A (57bis) les
......................

Le planning prévisionnel des travaux est fixée de la façon suivante⇤:

INSTALLATION DE 2 CAMERAS DANS LE HALL DU BATIMENT
B (65 EXELMANS)
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965)

19ÈME DÉCISION
Vous trouverez, en annexe :

- le devis n° DE160019 de l'entreprise ASFALIA

L'assemblée générale connaissance prise des conditions
essentielles des devis, contrats et marchés joints à la convocation
et de l’avis du conseil syndical et après en avoir délibéré, décide de
faire procéder aux travaux d'installation de 2 caméras dans le hall
du bâtiment B (65 Exelmans) par l’entreprise ASFALIA pour un
montant de  1.437,70 ⇥ TTC.

Conformément à l'article 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965 et en
application du contrat de syndic, l'assemblée générale confirme
que les honoraires du syndic pour la gestion administrative,
comptable, financière, de ces travaux s’élèvent à 3 % du montant
HT des travaux et pour la gestion technique à 3% du montant HT
des travaux.

Ces montants, seront appelés selon la répartition prévue pour les
charges bâtiment B, les
- ......................

Le planning prévisionnel des travaux est fixée de la façon suivante⇤:

TRAVAUX DE REMPLACEMENT PARTIEL DU COLLECTEUR
PASSANT DANS LE FAUX PLAFOND DU HALL 65
(Article 25 de la loi du 10 juillet 1965)

20ÈME DÉCISION
Vous trouverez, en annexe :

- le devis n° DC-0551 de l'entreprise SEGUIN LÉVY

L'assemblée générale connaissance prise des annexes jointes à la
convocation et de l’avis du conseil syndical et après en avoir
délibéré, décide de faire procéder aux travaux de remplacement
partiel d'un collecteur en faux plafond du hall du batiment 65 ,
vote un budgt de……………………………… ⇥ TTC et donne
mandat au conseil syndical pour arrêter le coût définitif des
travaux et choisir l'entreprise dont le prix/qualité/prestation sera le
plus compétitif.

Assemblée générale
du 11 février 2016

Syndicat des copropriétaires
Résidence CONSTELLATION 
57 bis/67 boulevard Exelmans 
75016 PARIS

 
Conformément à l'article 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965 et en
application du contrat de syndic, l'assemblée générale confirme
que les honoraires du syndic pour la gestion administrative,
comptable, financière, s'élèvent à 3 % du montant HT des
travaux et pour la gestion technique à 3% du montant HT des
travaux

Ces montants, soit la somme de ..........⇥, seront appelés selon la
répartition prévue pour les charges communes générales, les
......................

Le planning prévisionnel des travaux est fixée de la façon suivante⇤:

INSTALLATION D'UN DAE (DEFIBRILLATEUR AUTOMATISE
EXTERNE) 
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965)

21ÈME DÉCISION
Vous trouverez, en annexe la documentation et les tarifs proposés
par l'association "Les Défilbrill'acteurs" 

L'assemblée générale connaissance prise des conditions
essentielles des devis, contrats et marchés joints à la convocation
et de l’avis du conseil syndical et après en avoir délibéré, décide de
faire procéder aux travaux d'installation de défribillateurs par
l’entreprise "les Défibrill'Acteurs" pour un montant de .........⇥
TTC.

Conformément à l'article 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965 et en
application du contrat de syndic, l'assemblée générale confirme
que les honoraires du syndic pour la gestion administrative,
comptable, financière, (et technique si nécessaire) de ces travaux
s’élèvent à ….% du montant des travaux soit un montant
prévisionnel de … ⇥

Ces montants, soit la somme de ..........⇥, seront appelés selon la
répartition prévue pour les charges communes générales, les
......................

Le planning prévisionnel des travaux est fixée de la façon suivante⇤:

REALISATION D'UN AUDIT ENERGETIQUE
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965)

22ÈME DÉCISION
Ci-joint documentation concernant l'audit énérgétique

L’assemblée générale prend acte qu’en vertu des articles L 134-4-
1, R 134-14 et suivants du code de la construction et de
l’habitation un audit énergétique de l’immeuble doit être réalisé.
Elle décide de faire effectuer cet audit par l'entreprise ... pour un
montant de ... euros T.T.C. 
Période de réalisation de l’audit énergétique ...
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CREATION D'UNE COMMISSION CHARGEE D'ETUDIER LES
MODALITES D'INSTALLATION D'UN SYSTEME DE RECHARGE
DES VEHICULES ELECTRIQUES
(Article 25 de la loi du 10 juillet 1965)

23ÈME DÉCISION
L'assemblée générale, après en avoir délibéré, constitue une
commission de délègués à effet d’étudier les modalités
techniques et juridiques de l’installation d’un système de recharge
des véhicules électriques.

Elle fixe à ... ⇥ T.T.C le montant du budget affecté à la réalisation
de cette étude, dont il sera rendu compte à la prochaine
assemblée générale.

DEMANDE DE MONSIEUR ET MADAME BOCLE,
PROPRIETAIRES DE L'APPARTEMENT CORRESPONDANT AU
LOT N°197 (BATIMENT A - 9EME ETAGE) : AUTORISATION A
LEUR DONNER AFIN DE REALISER DES TRAVAUX
D'OUVERTURE D'UNE BAIE VITREE DANS LA CUISINE SUR LA
TERRASSE DONNANT SUR LE JARDIN SELON PROJET JOINT
(Article 25 de la loi du 10 juillet 1965)

24ÈME DÉCISION
L’assemblée générale, en application de l’article 25 (b) de la loi du
10 juillet 1965, après avoir pris connaissance du dossier joint à la
convocation de la présente assemblée et après avoir constaté que
la destination de l’immeuble était respectée, autorise Monsieur et
Madame BOCLE, propriétaires du lot n°197 à effectuer, à leurs
frais exclusifs, les travaux suivants⇤: ouverture d'une baie vitrée
dans la cuisine sur la terasse donnant siur le jardin.

Cette autorisation est donnée sous réserve⇤:
- de la réalisation d’un état des lieux contradictoire avant et après
les travaux,
- que la réalisation des travaux soit conforme aux règles de l’art, et
à la décision 18 de l'assemblée générale du 13 février 2014.
- que les autorisations administratives nécessaires à la réalisation
de ces travaux aient été obtenues par Monsieur et Madame
BOCLE, à leur demande. Une copie de ces autorisations sera
remise au syndic,
- que les travaux soient effectués sous la surveillance de
l’architecte de l’immeuble aux frais de Monsieur et Madame
BOCLE qui devra en justifier,
- que les honoraires du syndic relatifs à l'organisation et au suivi de
ces travaux soient à la charge exclusive de Monsieur et Madame
BOCLE
- qu’une assurance «⇤dommages-ouvrage⇤», dans le cas où celle-ci
serait obligatoire, soit souscrite par Monsieur et Madame BOCLE
avec extension de garantie «⇤aux existants⇤». Une copie de
l’attestation d’assurance sera remise au syndic.

Les propriétaires seront responsables vis-à-vis du syndicat des
copropriétaires et des tiers de toutes les conséquences
dommageables résultant de ces travaux.

Ils auront également l’obligation de supporter, à leurs frais et sous
leur responsabilité, l’entretien de l’équipement installé.
 

Il aura également l’obligation de supporter, à ses frais et sous sa
responsabilité, l’entretien de l’équipement installé.

Assemblée générale
du 11 février 2016

Syndicat des copropriétaires
Résidence CONSTELLATION 
57 bis/67 boulevard Exelmans 
75016 PARIS

 

INFORMATION SUR LA MISE EN CONCURRENCE DES
CONTRATS EDF DE FOUNITURE D'ELECTRICITE (TARFIS VERTS
ET JAUNES)
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965)

25 INFORMATION
Le syndic communique les éléments concernant la fin des tarfis
règlementés et la mise en concurrence des contrats EDF de
fourniture d'électricité dans le cadre de la fin des tarifs
règlementés (tarfis verts et jaunes) 

L'assemblée générale en prend acte.

Pas de vote

VIE DE L'IMMEUBLE
(Article 24 de la loi du 10 juillet 1965)

26 INFORMATION
Le syndic communique des informations sur les dossiers suivants :

- Ravalement façade cour qui doit démarrer en septembre 2016 
- Nuisances liées aux incivilités des étudiants de l'école 
- Nuisances liées à l'occupation des halls par des personnes non
résidentes : actions menées auprès du commissariat

Pas de vote
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Assemblée générale
du 11 février 2016

Syndicat des copropriétaires
Résidence CONSTELLATION 
57 bis/67 boulevard Exelmans 
75016 PARIS

Rapport du conseil 
syndical 
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Assemblée générale
du 11 février 2016

Syndicat des copropriétaires
Résidence CONSTELLATION 
57 bis/67 boulevard Exelmans 
75016 PARIS
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Exercice du 01/10/2014 au 30/09/2015
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Assemblée générale
du 11 février 2016

Syndicat des copropriétaires
Résidence CONSTELLATION 
57 bis/67 boulevard Exelmans 
75016 PARIS

Contrat de syndic
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Contrat de syndic 

Contrat type prévu à l’article 18-1 A de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 modifiée fixant le statut de la copropriété des immeubles 
bâtis et à l’article 29 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 pris pour son application, modifié par le décret n° 2015-342 du 26 mars 
2015. 

Entre les soussignés parties : 
 
1. D’une part : 

Le syndicat des copropriétaires de l’immeuble Résidence Constellation 
sis à l’adresse suivante : 57 bis/67 boulevard Exelmans, 75016 PARIS 
Numéro d’immatriculation  
Représenté pour le présent contrat par                                                                                 , agissant en exécution de la décision de 
l’assemblée générale des copropriétaires du 11 Février 2016. 
Titulaire d’un contrat d’assurance responsabilité civile souscrit le 1 Novembre 2015 auprès de MMA / COVEA RISKS. 

et  
 
2. D’autre part : 
 
Le syndic désigné par l’assemblée générale en date du 11 Février 2016. 
La société Cabinet Loiselet Père, Fils et F. Daigremont (SA), 67, Route de la Reine, 92100 Boulogne. 
Ayant son siège social à l’adresse suivante : 67 route de la Reine, 92100 BOULOGNE 
Représentée par Madame Cécilia NABTI en qualité de Gestionnaire 
Immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro 542 061 015. 
Titulaire de la carte professionnelle mention GESTION n°92/A/0511, délivrée le 5 Novembre 2012 par la Préfecture des Hauts de 
Seine. 
Titulaire d’un contrat d’assurance responsabilité civile professionnelle souscrit le 1 Janvier 2007 auprès de ALLIANZ. 
Titulaire d’une garantie financière conformément à l’article 3 de la loi du 2 janvier 1970 précitée, souscrite le 12 Juin 1964 auprès de 
Compagnie Européenne de Garanties et Cautions, dont l’adresse est 16 rue Hoche, TSA 39999, 92919 La Défense Cedex. 

Il a été convenu ce qui suit : 

PRÉAMBULE 

Le présent contrat de mandat est soumis aux dispositions de la loi du 10 juillet 1965 précitée et des textes pris pour son application, 
notamment le décret du 17 mars 1967. 
Les articles 1984 et suivants du code civil s’y appliquent de façon supplétive. 
Le syndic professionnel est soumis aux dispositions de la loi du 2 janvier 1970, ci-dessus mentionnée, et au décret n° 72-678 du 20 
juillet 1972 pris pour son application ainsi qu’au code de déontologie promulgué en application de l’article 13-1 de cette même loi. 
Le syndic professionnel ne peut ni demander ni recevoir, directement ou indirectement, d’autres rémunérations, à l’occasion de la 
mission dont il est chargé au titre du présent contrat, que celles dont les conditions de détermination y sont précisées, y compris en 
provenance de tiers (article 66 du décret du 20 juillet 1972 précité). 

1. Missions 
Le syndicat confie au syndic qui l’accepte mandat d’exercer la mission de syndic de l’immeuble ci-dessus désigné. L’objet de cette 
mission est notamment défini à l’article 18 de la loi du 10 juillet 1965 précitée et par le présent contrat. 

2. Durée du contrat 
Le présent contrat est conclu pour une durée de 18 mois (1). 
Il prendra effet le 11 Février 2016 et prendra fin le 31 Août 2017 (2). 
Il n’est pas renouvelable par tacite reconduction. 

(1) Dans la limite de trois ans maximum (article 28 du décret du 17 mars 1967). 
(2) Le contrat de syndic confié à l’organisme d’habitation à loyer modéré en application de l’article L. 443-15 du code de la 
construction et de l’habitation prend fin dans les conditions prévues par cet article. Le mandat de syndic confié par un syndicat 
coopératif prend fin dans les conditions prévues à l’article 41 du décret du 17 mars 1967. 

v1.2 du 29/10/2015 
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Une liste                         des prestations incluses dans le forfait est annexée au présent contrat. 
Les frais de reprographie et les frais administratifs afférents aux prestations du forfait sont inclus dans la rémunération forfaitaire. 
Ne donnent lieu à aucune rémunération supplémentaire et sont comprises dans la rémunération forfaitaire : 
- les formalités de déclaration de sinistre concernant les parties communes et les parties privatives quand le sinistre a sa source 
dans les parties communes ;
- la gestion des règlements aux bénéficiaires.

3. Révocation du syndic 
Le contrat de syndic peut être révoqué par l’assemblée générale des copropriétaires statuant à la majorité des voix de tous les 
copropriétaires (art. 25 de la loi du 10 juillet 1965) (3). 
Cette révocation doit être fondée sur un motif légitime.  
La délibération de l’assemblée générale désignant un nouveau syndic vaut révocation de l’ancien à compter de la prise de fonction 
du nouveau (art. 18, dernier alinéa, de la loi du 10 juillet 1965). 

4. Démission du syndic 
Le syndic pourra mettre fin à ses fonctions à condition d’en avertir le président du conseil syndical, à défaut chaque copropriétaire, 
au moins trois mois à l’avance par lettre recommandée avec accusé de réception. 

5. Nouvelle désignation du syndic 
A la fin du présent contrat, l’assemblée générale des copropriétaires procède à la désignation du syndic de la copropriété. Un 
nouveau contrat, soumis à l’approbation de l’assemblée générale, est conclu avec le syndic renouvelé dans ses fonctions ou avec le 
nouveau syndic. 
L’assemblée générale appelée à se prononcer sur cette désignation est précédée d’une mise en concurrence de plusieurs projets de 
contrat, qui s’effectue dans les conditions précisées à l’article 21 de la loi du 10 juillet 1965. 

6. Fiche synthétique de copropriété (4) 
En application de l’article 8-2 de la loi du 10 juillet 1965, le syndic établit une fiche synthétique de la copropriété regroupant les 
données financières et techniques essentielles relatives à la copropriété et à son bâti, dont le contenu est défini par décret. Le syndic 
met à jour la fiche synthétique de la copropriété chaque année.  
Le syndic met cette fiche à disposition des copropriétaires. Il la communique dans les quinze jours au copropriétaire qui en fait la 
demande par lettre recommandée avec accusé de réception. A défaut, il est tenu à la pénalité financière suivante : 10 € / jour de 
retard plafonné à 100 €. 
Cette pénalité est déduite de la rémunération du syndic lors du dernier appel de charges de l’exercice.  
Le défaut de réalisation de la fiche synthétique est un motif de révocation du syndic. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux syndics administrant des immeubles à destination totale autre que d’habitation. 

7. Prestations et modalités de rémunération du syndic professionnel 
Les jours et heures ouvrables de référence pour la détermination des modalités de rémunération sont fixés comme suit : 

Du lundi au vendredi, de 09 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h 

Sauf en cas d’urgence, les démarches individuelles de chaque copropriétaire ou occupant de l’immeuble auprès du syndic 
s’effectuent aux jours et heures suivantes (accueil physique et/ou téléphonique effectif) : 

Accueil physique, du lundi au vendredi, de 09 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h, sur rendez-vous. 
Accueil téléphonique : 

- Prestation standard : du lundi au vendredi, de 09 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h 
- Option LoDaVeille (*) : 24/24 H – 365 J/AN 
 

La rémunération du syndic professionnel est déterminée de manière forfaitaire.  
Toutefois, une rémunération spécifique peut être perçue en contrepartie des prestations particulières limitativement énumérées à 
l’annexe 2 du décret du 17 mars 1967 et dans les conditions stipulées au 7.2 du présent contrat (art. 18-1 A de la loi du 10 juillet 
1965). 

7.1. Le forfait 
7.1.1. Contenu du forfait 
Le forfait convenu entre les parties comprend                                                      par le syndic au titre de sa mission, à l’exclusion des 
prestations limitativement énumérées à l’annexe 2 du décret du 17 mars 1967. A ce titre, il effectue les visites et vérifications 
périodiques de la copropriété impliquées par la mission relative à l’administration, à la conservation, à la garde et à l’entretien de 
l’immeuble. Il est convenu la réalisation, au minimum, de 4 visite(s) et vérifications périodiques de la copropriété, d’une durée 
minimum de 1 heure(s), avec rédaction d'un rapport et en présence du président du conseil syndical.

(3) Le cas échéant, la majorité prévue à l’article 25-1 de cette loi est applicable. 
(4) Conformément à l’article 54-IV de la loi 2014-366 du 24 mars 2014, la fiche synthétique doit être établie à compter du :  
– 31 décembre 2016, pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 200 lots ; 
– 31 décembre 2017, pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 50 lots ; 
– 31 décembre 2018, pour les autres syndicats de copropriétaires. 

toutes les prestations fournies 

non limitative 
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Cette rémunération est payable : 
- d’avance / à terme échu (rayer la mention inutile) ; 
- suivant la périodicité suivante (préciser le terme) : Trimestrielle 
Elle est révisée chaque année par vote de l'assemblée générale. 

- de la somme de 0,20 € TTC par lot principal et par an ; 
- de la somme toutes taxes comprises effectivement facturée au syndicat par le tiers auquel cette tâche aura été confiée (sur 
justificatif). 
Dans l’hypothèse où l’assemblée générale des copropriétaires a, en cours d’exécution du présent contrat et dans les conditions 
précisées à l’article 18 de la loi du 10 juillet 1965, décidé de dispenser le syndic de son obligation de mise à disposition d’un service 
d’accès en ligne aux documents dématérialisés, le montant de sa rémunération forfaitaire annuelle est imputé soit (rayer la mention 
inutile) : 
- de la somme de 0 € (que les parties conviennent de fixer dès à présent), 
- de la somme toutes taxes comprises éventuellement facturée au syndicat par le tiers auquel cette tâche aura été confiée (sur 
justificatif). 
Le montant de l’imputation prévue au titre des deux derniers alinéas est calculé prorata temporis de la période restant à courir 
jusqu’à la date d’exigibilité de la rémunération. 

- la préparation, convocation et tenue de assemblée (s) générale (s), autres que l’assemblée générale annuelle de … heures, à 
l’intérieur d’une plage horaire allant de … heures à … heures ; 
- l’organisation de 4 réunions avec le conseil syndical d'une durée de 2 heures. 

7.1.2. Précisions concernant la tenue de l’assemblée générale annuelle 
Les parties conviennent que l’assemblée générale annuelle sera tenue pour une durée de 2 heures à l’intérieur d’une plage horaire 
allant de 17 heures à 20 heures, par un collaborateur, préposé du syndic. 

7.1.3. Prestations optionnelles qui peuvent être incluses dans le forfait sur décision des parties 
Le forfait convenu entre les parties en vertu du présent contrat pourra expressément inclure l’une ou plusieurs des prestations ci-
dessous :  
(Si les parties conviennent de retenir une prestation, elles remplissent les mentions ci-dessous afin de préciser ses modalités 
d’exécution. Elles rayent les mentions inutiles.) 

7.1.4. Prestations qui peuvent être exclues des missions du syndic sur décision de l’assemblée générale des copropriétaires 
En application de l’article 18 de la loi du 10 juillet 1965, l’assemblée générale des copropriétaires peut, par décision spéciale prise 
aux conditions précisées par cet article :  
- dispenser le syndic d’ouvrir un compte bancaire ou postal séparé au nom du syndicat (5); 
- dispenser le syndic d’offrir un accès en ligne sécurisé aux documents dématérialisés relatifs à la gestion de l’immeuble ou des lots 
gérés (6) ; 
- confier les archives du syndicat des copropriétaires à une entreprise spécialisée aux frais du syndicat.   
En cas de décision régulièrement adoptée par l’assemblée générale antérieurement à la conclusion du présent contrat, la prestation 
considérée n’est pas incluse dans le forfait. 

7.1.5. Modalités de rémunération 
La                                                          perçue par le syndic au titre du présent contrat s’élève à la somme de 30 333,33 € hors taxes, 

7.2. Les prestations particulières pouvant donner lieu à rémunération complémentaire 
7.2.1. Modalités de rémunération des prestations particulières 
La rémunération due au syndic professionnel au titre des prestations particulières est calculée :  
- soit en application du coût horaire ci-dessous, appliqué au prorata du temps passé : 
75 €/ heure hors taxes, soit 90 €/ heure toutes taxes comprises. 
Tarif spécifique hors heures ouvrables : 
 De 17 à 19 h  130 € TTC/heure (applicable également les week-end et jour férié de 9 à 17 h) 
 De 19 à 21 h  + 50 % 
 Au-delà  + 100 % 
- soit en application du tarif convenu par les parties pour chaque prestation particulière.   
La rémunération due au titre des prestations particulières s’entend hors frais d’envoi. L’envoi des documents afférents aux 
prestations particulières donne lieu à remboursement au syndic des frais d’affranchissement ou d’acheminement engagés. 

(5) En application de l’article 18 de la loi du 10 juillet 1965, cette possibilité de dispense est applicable uniquement lorsque le 
syndicat comporte au plus quinze lots à usage de logements, de bureau ou de commerce et que le syndic est soit un professionnel 
soumis à la loi du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines opérations portant sur les 
immeubles et les fonds de commerce, soit un syndic dont l’activité est soumise à une réglementation professionnelle organisant le 
maniement de fonds du syndicat. 
(6) En application de l’article 18 de la loi du 10 juillet 1965, cette possibilité de dispense est applicable uniquement au syndic 
professionnel. 

Les dépassements des horaires et durées convenus pour la tenue des assemblées générales, réunions et visites/ vérifications 
périodiques incluses dans le forfait sont facturés selon le coût horaire mentionné au 7.2.1.  

L’envoi des documents afférents aux prestations du forfait donne lieu à remboursement au syndic des frais d’affranchissement ou 
d’acheminement engagés. 

Dans l’hypothèse où l’assemblée générale des copropriétaires a, en cours d’exécution du présent contrat et dans les conditions 
précisées à l’article 18 de la loi du 10 juillet 1965, décidé de confier les archives du syndicat à une entreprise spécialisée, le montant 
de sa rémunération forfaitaire annuelle hors taxes est imputé soit (rayer la mention inutile) : 

     rémunération forfaitaire annuelle 
soit 36 400,00 € toutes taxes comprises, soit 38,40 € par lot et par mois. 
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7.2.2. Prestations relatives aux réunions et visites supplémentaires (au-delà du contenu du forfait stipulé aux 7.1.1 et 7.1.3) 

7.2.3. Prestations relatives au règlement de copropriété et à l’état descriptif de division 

La préparation, la convocation et la tenue d’une assemblée générale 
supplémentaire de 2 heures, pendant les heures ouvrables. 

15 € par lot principal 
(Facturation mini : 500 €) 
Au-delà de 2 h : 90 € / heure 
Tarif spécifique hors heures ouvrables : 
De 17 à 19 h  130 € / heure 
De 19 à  21 h  + 50 % 
Au-delà  + 100 % 

L’organisation d’une réunion supplémentaire avec le conseil syndical 
d’une durée de 2 heures, pendant les heures ouvrables, par rapport à 
celle (s) incluse (s) dans le forfait au titre du 7.1.3 

Au-delà de 2 h : 90 € / heure 
Tarif spécifique hors heures ouvrables : 
De 17 à 19 h  130 € / heure 
De 19 à  21 h  + 50 % 
Au-delà  + 100 % 

La réalisation d’une visite supplémentaire de la copropriété avec 
rédaction d’un rapport/ sans rédaction d’un rapport et en présence du 
président du conseil syndical/ hors la présence du président du conseil 
syndical, par rapport à celle (s) incluse (s) dans le forfait au titre du 7.1.1 

90 € / heure 
Tarif spécifique hors heures ouvrables : 
De 17 à 19 h  130 € / heure 
De 19 à  21 h  + 50 % 
Au-delà  + 100 % 

DÉTAIL DE LA PRESTATION MODALITÉS DE TARIFICATION (TTC) 

DÉTAIL DE LA PRESTATION MODALITÉS DE TARIFICATION (TTC) 

L’établissement ou la modification du règlement de copropriété à la suite 
d’une décision du syndicat prise en application de l’article 26 de la loi du 
10 juillet 1965 (si l’assemblée générale décide, par un vote spécifique, 
de confier ces prestations au syndic) 

Sur devis 

La publication de l’état descriptif de division et du règlement de 
copropriété ou des modifications apportées à ces actes 

Sur devis 

7.2.4. Prestations de gestion administrative et matérielle, relatives aux sinistres 

Les déplacements sur les lieux 
La prise de mesures conservatoires 
L’assistance aux mesures d’expertise 
Le suivi du dossier auprès de l’assureur 

Sinistre < 600 € (une vacation) 

DÉTAIL DE LA PRESTATION MODALITÉS DE TARIFICATION (TTC) 

Sinistre compris entre 600 € et 4 500 € 

Sinistre > 4 500 € (en % de l'indemnité versée) 

Les prestations effectuées en dehors des jours et heures ouvrables et rendues nécessaires par l’urgence sont facturées : 
 - De 17 à 19 h : 130 € TTC/heure (applicable également les week-ends et jours fériés de 9 à 17 h) 
 - De 19 à  21 h : + 50 % 
 - Au-delà   : + 100 % 
Toute somme versée par l’assureur au syndic au titre de la couverture des diligences effectuées par ce dernier dans le cadre du 
règlement d’un sinistre vient en déduction de la rémunération due en application du présent article. 

Les travaux dont la liste est fixée à l’article 44 du décret du 17 mars 1967 peuvent faire l’objet d’honoraires spécifiques.  
Ces honoraires concernent : 

7.2.5. Prestations relatives aux travaux et études techniques   
 

90 € 

230 € 

5 % 
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- les travaux de conservation ou d’entretien de l’immeuble, autres que ceux de maintenance ou d’entretien courant ; 

7.2.6. Prestations relatives aux litiges et contentieux (hors frais de recouvrement visés au point 9.1) 

DÉTAIL DE LA PRESTATION MODALITÉS DE TARIFICATION (TTC) 

La mise en demeure d’un tiers par lettre recommandée avec accusé de 
réception 

Au temps passé : 
90 € / heure 
 

La constitution du dossier transmis à l’avocat, à l’huissier de justice ou à 
l’assureur protection juridique (à l’exclusion des formalités visées au 
7.2.4) 

Au temps passé : 
90 € / heure 

7.2.7. Autres prestations 

DÉTAIL DE LA PRESTATION MODALITÉS DE TARIFICATION (TTC) 

Le suivi du dossier transmis à l’avocat Au temps passé : 
90 € / heure 

Les diligences spécifiquement liées à la préparation des décisions 
d’acquisition ou de disposition des parties communes 

Au temps passé : 
90 € / heure 
 

La reprise de la comptabilité sur exercice(s) antérieur(s) non approuvés 
ou non répartis (changement de syndic) 

Au temps passé : 
90 € / heure 

La représentation du syndicat aux assemblées d’une structure 
extérieure (syndicat secondaire, union de syndicats, association 
syndicale libre) créée en cours de mandat ainsi qu’aux assemblées 
supplémentaires de ces mêmes structures si elles existaient 
antérieurement à la signature du présent contrat 

90 € / heure 
Tarif spécifique hors heures ouvrables : 
De 17 à 19 h : 130 € / heure 
De 19 à  21 h : + 50 % 
Au-delà : + 100 % 

La constitution et le suivi du dossier d’emprunt souscrit au nom du 
syndicat en application de l’article 26-4 alinéa 1 et 2 de la loi du 10 juillet 
1965 

2 % du capital emprunté restant dû 

La constitution et le suivi d’un dossier de subvention accordé au 
syndicat 5 % du montant de la subvention 

L’immatriculation initiale du syndicat Au temps passé : 
90 € / heure 

Sans objet. 
8. Défraiement et rémunération du syndic non professionnel 

- les travaux portant sur les éléments d’équipement communs, autres que ceux de maintenance ; 
- les travaux d’amélioration, tels que la transformation d’un ou de plusieurs éléments d’équipement existants, l’adjonction d’éléments 
nouveaux, l’aménagement de locaux affectés à l’usage commun ou la création de tels locaux, l’affouillement du sol et la surélévation 
de bâtiments ; 
- les études techniques, telles que les diagnostics et consultations ; 
- d’une manière générale, les travaux qui ne concourent pas à la maintenance et à l’administration des parties communes ou à la 
maintenance et au fonctionnement des équipements communs de l’immeuble. 
Les honoraires complémentaires éventuels sont votés lors de la même assemblée générale que les travaux concernés et aux 
mêmes règles de majorité (article 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965). 
Le présent contrat ne peut se lire comme fixant un barème relatif à ces honoraires spécifiques, même à titre indicatif.  
Une telle rémunération fixée dans le projet de résolution soumis au vote de l’assemblée générale doit être exprimée en pourcentage 
du montant hors taxes des travaux, à un taux dégressif selon l’importance des travaux préalablement à leur exécution. 
Le choix du prestataire par l’assemblée générale est précédé d’une mise en concurrence dans les conditions prévues au deuxième 
alinéa de l’article 21 de la loi du 10 juillet 1965 et à l’article 19-2 du décret du 17 mars 1967.  
Les diligences entreprises par le syndic dans le cadre de la réalisation du diagnostic de performance énergétique collectif et de 
l’audit énergétique peuvent donner lieu à rémunération dans les conditions prévues au présent article. 
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Le coût des prestations suivantes est imputable au seul copropriétaire concerné et non au syndicat des copropriétaires qui ne peut 
être tenu d’aucune somme à ce titre. 

9. Frais et honoraires imputables aux seuls copropriétaires 

PRESTATIONS DÉTAILS 

9.1. Frais de recouvrement 
(art. 10-1 a de la loi du 10 
juillet 1965) 

Mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 
Relance après mise en demeure ; 
Conclusion d’un protocole d’accord par acte sous seing privé ; 
Frais de constitution d’hypothèque ; 
Frais de mainlevée d’hypothèque ; 
Dépôt d’une requête en injonction de payer ; 
Constitution du dossier transmis à l’auxiliaire de justice (uniquement 
en cas de diligences exceptionnelles) ; 
Suivi du dossier transmis à l’avocat (uniquement en cas de diligences 
exceptionnelles). 
 

TARIFICATION 
PRATIQUÉE (TTC) 

37,50 € 
32,00 € 

90,00 € / h 
135,00 € 

90,00 € 
360,00 € 
180,00 € 

 
90,00 € / h 

9.2. Frais et honoraires liés 
aux mutations 

Etablissement de l’état daté ;  
(Nota : le montant maximum applicable aux honoraires 
d’établissement de l’état daté est fixé en application du décret 
prévu à l’article 10-1 b de la loi du 10 juillet 1965).  
Opposition sur mutation (article 20 I de la loi du 10 juillet 1965) ;   
Délivrance du certificat prévu à l’article 20 II de la loi du 10 juillet 
1965. 
 

449,00 € 
 
 
 

180,00 € 
90,00 € 

9.3. Frais de délivrance des 
documents sur support papier 
(art. 33 du décret du 17 mars 
1967 et R. 134-3 du code de 
la construction et de 
l’habitation)  

Délivrance d’une copie du carnet d’entretien ;  
Délivrance d’une copie des diagnostics techniques ;   
Délivrance des informations nécessaires à la réalisation d’un 
diagnostic de performance énergétique individuel mentionnées à 
l’article R. 134-3 du code de la construction et de l’habitation ;  
Délivrance au copropriétaire d’une copie certifiée conforme ou d’un 
extrait de procès-verbal d’assemblée générale ainsi que des copies 
et annexes (hors notification effectuée en application de l’article 18 
du décret du 17 mars 1967). 

60,00 € 
60,00 € / Diagnostic 

60 € 
 
 

60 € 

En application de l’article 29-1 de la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, la désignation d’un 
administrateur provisoire entraîne la cessation de plein droit sans indemnité du présent contrat. 

10. Copropriété en difficulté 

La reddition de compte interviendra chaque année dans le mois suivant le contrôle des comptes par le conseil syndical. 
11. Reddition de compte 

Tous les litiges nés de l’exécution du présent contrat sont de la compétence de la juridiction du lieu de situation de l’immeuble.  
  
Les parties élisent domicile aux fins des présentes, aux adresses ci-dessous : 

12. Compétence 

Pour le syndic, en son siège social Pour le syndicat à l’adresse de l’immeuble 

Fait en deux exemplaires et signé ce jour, le 11 Février 2016 à PARIS 

Pour le syndic, 
Madame Cécilia NABTI 

Pour le syndicat des copropriétaires 
                                                                                 

Conditions particulières 
Le forfait inclut la présence d'un deuxième collaborateur préposé du syndic à l'assemblée (prévue pour une durée de 2 heures à 
l'intérieur d'une plage horaire allant de 17h00 à 20h00) 
Les réunions de conseil syndical sont prévues pendant les heures ouvrables  
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PRESTATIONS DÉTAILS 

I. - Assemblée 
générale 

I-1° Préparation de l’assemblée 
générale. 

a) Etablissement de l’ordre du jour ; 
b) Mise à disposition de tous les copropriétaires des 
différentes pièces comptables et justificatives dans les 
conditions prévues à l’article 18-1 de la loi du 10 juillet 1965. 

I-2° Convocation à l’assemblée 
générale. 

a) Elaboration et envoi de la convocation avec l’ordre du jour, 
des documents à joindre à la convocation et des projets de 
résolutions. 

I-3° Tenue de l’assemblée 
générale. 

a) Présence du syndic ou de son représentant à l’assemblée 
générale suivant les stipulations prévues par le contrat au titre 
du forfait ; 
b) Etablissement de la feuille de présence, émargement, 
vérification des voix et des pouvoirs ; 
c) Rédaction et tenue du registre des procès-verbaux 

I-4° Information relative aux 
décisions prises en assemblée 
générale. 

a) Envoi et notification du procès-verbal comportant les 
décisions prises en assemblée générale aux copropriétaires 
(opposant ou défaillant) ; 
b) Information des occupants de chaque immeuble de la 
copropriété des décisions prises par l’assemblée générale par 
affichage d’un procès-verbal dans les parties communes. 

II. - Conseil 
syndical 

II-5° Mise à disposition et 
communication au conseil syndical 
de toutes pièces ou documents se 
rapportant à la gestion du syndicat 
ou des lots gérés (notamment par 
accès en ligne sécurisé) ; 

II-6° Recueil des avis écrits du 
conseil syndical lorsque sa 
consultation est obligatoire. 

III. - Gestion des 
opérations 
financières et 
comptabilité 
générale de la 
copropriété 

III-7° Comptabilité du syndicat. a) Etablissement des comptes de gestion et des annexes du 
syndicat des copropriétaires, conformément à l’article 14-3 de 
la loi du 10 juillet 1965 ; 
b) Etablissement du budget prévisionnel, en collaboration 
avec le conseil syndical, conformément à l’article 14-1 de la 
même loi et au décret n° 2005-240 du 14 mars 2005 ; 
c) Présentation des comptes en conformité avec la 
réglementation en vigueur. 

III-8° Comptes bancaires. a) Ouverture d’un compte bancaire séparé ou, le cas échéant, 
d’un sous-compte individualisé en cas de dispense (résultant 
d’une décision de l’assemblée générale des copropriétaires 
statuant dans les conditions prévues au II de l’article 18 de la loi 
du 10 juillet 1965) ; 
b) Ouverture d’un compte bancaire séparé destiné à recevoir les 
cotisations prévues à l’article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965. 

III-9° Comptabilité séparée de 
chaque copropriétaire. 

a) Tenue des comptes de chaque copropriétaire ; 
b) Appel des provisions sur budget prévisionnel ; 
c) Imputations des consommations individuelles de fluide ou 
d’énergie ; 
d) Reconstitution des consommations, forfaits et 
régularisations sur compteurs en l’absence de relevé ; 
e) Appels sur régularisations de charge ; 
f) Appels des cotisations du fonds de travaux. 

ANNEXE AU CONTRAT DE SYNDIC 
LISTE NON LIMITATIVE DES PRESTATIONS INCLUSES DANS LE FORFAIT 
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IV. - Administration 
et gestion de la 
copropriété en 
conformité avec le 
règlement de 
copropriété 

III-10° Autres. a) Vérification et paiement des factures des fournisseurs et 
prestataires ; 
b) Recouvrement des créances auprès des tiers : relance par 
lettre simple avant mise en demeure ; 
c) Calcul des intérêts légaux au profit du syndicat ; 
d) Attestation de TVA aux fournisseurs et prestataires. 

 III-11° Remise au syndic 
successeur. 

a) Remise de l’état financier, de la totalité des fonds, de l’état 
des comptes des copropriétaires et des comptes du syndicat. 

IV-12° Immatriculation du syndicat. a) Mise à jour du registre d’immatriculation. 

IV-13° Documents obligatoires. a) Elaboration et mise à jour de la fiche synthétique de 
copropriété ; 
b) Gestion de tous les audits, diagnostics et dossiers 
obligatoires (à l’exclusion du diagnostic de performance 
énergétique collectif et de l’audit énergétique, qui peuvent faire 
l’objet d’honoraires spécifiques dans les conditions précisées 
au 7.2.5 du présent contrat) ; 
c) Etablissement et mise à jour du carnet d’entretien 
conformément au décret n° 2001-477 du 30 mai 2001 ; 
d) Etablissement et mise à jour de la liste des copropriétaires ; 
e) Notification de l’exercice du droit de délaissement prévue au 
III de l’article 18 de la loi du 10 juillet 1965. 

IV-14° Archives du syndicat et 
accès en ligne sécurisé aux 
documents dématérialisés. 

a) Détention et conservation des archives, notamment les plans, 
le règlement de copropriété, l’état de répartition des charges, 
l’état de division, les procès-verbaux des assemblées générales, 
les diagnostics techniques, les contrats de travails des préposés 
du syndicat, les contrats d’assurance de l’immeuble et 
documents nécessaires pour leur mise en œuvre, les 
documents et décisions de justice relatifs à l’immeuble dont les 
délais de contestation ne sont pas révolus, les contrats 
d’entretien et de maintenance des équipements communs ainsi 
que toute pièce administrative (l’assemblée générale, statuant à 
la majorité de tous les copropriétaires, peut décider de confier 
les archives du syndicat des copropriétaires à une entreprise 
spécialisée aux frais du syndicat en application du I de l’article 
18 de la loi du 10 juillet 1965) ; 
b) Transmission des archives au syndic successeur ; 
c) Elaboration et transmission au conseil syndical du bordereau 
récapitulatif des archives transmises au syndic successeur ; 
d) Mise à disposition d’un accès en ligne sécurisé aux 
documents dématérialisés relatifs à la gestion de l’immeuble ou 
des lots gérés (sauf décision contraire de l’assemblée générale 
des copropriétaires statuant dans les conditions prévues à 
l’article 18 de la loi du 10 juillet 1965). 

IV-15° Entretien courant et 
maintenance. 

a) Visites de la copropriété et vérifications, selon les stipulations 
prévues au contrat ; 
b) Gestion des travaux d’entretien courant et de maintenance 
visés à l’article 45 du décret du 17 mars 1967 ; 
c) Vérifications périodiques imposées par les réglementations 
en vigueur sur les éléments d’équipement communs ; 
d) Négociation, passation, suivi des marchés des prestataires 
et gestion des contrats à l’échéance dans le cadre du budget 
prévisionnel ; 
e) Etablissement et présentation à l’assemblée générale, au 
moins tous les trois ans, de la liste des travaux d’entretien et de 
conservation des parties communes et des éléments 
d’équipement commun nécessaires dans les trois années à 
échoir, en vue de la constitution de provisions spéciales ; 
f) En vue de la consultation au cours d’une assemblée générale 
incluse dans le forfait, appel d’offres, étude des devis et mise 
en concurrence résultant de la demande d’une pluralité de 
devis ou de l’établissement d’un devis descriptif soumis à 
l’évaluation de plusieurs entreprises lorsque celle-ci est 
obligatoire dans le cadre des travaux de maintenance définis à 
l’article 45 du décret du 17 mars 1967. 
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V. - Assurances V-16° Souscription des polices 
d’assurance au nom du syndicat 
soumise au vote de l’assemblée 
générale. 

V-17° Déclaration des sinistres 
concernant les parties communes 
ou les parties privatives lorsque le 
dommage a sa source dans les 
parties communes. 

V-18° Règlement des indemnités 
aux bénéficiaires. 

VI. - Gestion du 
personnel 
 

VI-19° Recherche et entretien 
préalable. 

VI-20° Etablissement du contrat de 
travail et de ses avenants 
éventuels. 

VI-21° Gestion des procédures de 
rupture du contrat de travail. 

VI-22° Paiement du salaire, tenue 
du livre des salaires, édition des 
bulletins de paies. 

VI-23° Déclarations et paiement 
aux organismes fiscaux et sociaux. 

VI-24° Attestations et déclarations 
obligatoires. 

VI-25° Gestion des remplacements 
pendant les congés, arrêts 
maladie et maternité. 

VI-26° Mise en place et mise à jour 
du document unique d’évaluation 
des risques pour la santé et la 
sécurité des travailleurs. 

VI-27° Gestion de la formation du 
personnel du syndicat. 

VI-28° contrôle d’activité du 
personnel du syndicat. 
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PRESTATIONS DÉTAILS 

I. - Prestations relatives aux réunions et visites 
supplémentaires 

1° Préparation, convocation et tenue d’assemblées générales supplémentaires 
et dépassement des plages horaires de référence convenues ; 
2° Organisation de réunions supplémentaires avec le conseil syndical ; 
3° Réalisation de visites supplémentaires de la copropriété. 

ANNEXE 2 
LISTE LIMITATIVE DES PRESTATIONS PARTICULIÈRES POUVANT DONNER LIEU AU VERSEMENT D’UNE 

RÉMUNÉRATION SPÉCIFIQUE COMPLÉMENTAIRE 

II. - Prestations relatives au règlement de 
copropriété et à l’état descriptif de division : 

4° Etablissement ou modification du règlement de copropriété à la suite d’une 
décision du syndicat ; 
5° Publication de l’état descriptif de division et du règlement de copropriété ou 
des modifications apportées à ces actes. 

III. - Prestations de gestion administrative et 
matérielle relatives aux sinistres 

6° Déplacements sur les lieux ; 
7° Prise de mesures conservatoires ; 
8° Assistance aux mesures d’expertise ; 
9° Suivi du dossier auprès de l’assureur. 

IV. - Prestations relatives aux travaux et études 
techniques dont la liste est fixée à l’article 44 
du décret du 17 mars 1967 pris pour 
l’application de la loi du 10 juillet 1965. 

V. - Prestations relatives aux litiges et 
contentieux (hors recouvrement de créances 
auprès des copropriétaires) 

10° Mise en demeure par lettre recommandée accusée de réception ; 
11° Constitution du dossier transmis à l’avocat, à l’huissier, à l’assureur 
protection juridique ; 
12° Suivi du dossier transmis à l’avocat. 

VI. - Autres prestations 13° Diligences spécifiquement liées à la préparation des décisions d’acquisition 
ou de dispositions de parties communes (hors prestations visées au II) ; 

(*) Précisions sur l’option LoDaVeille 

1 - Objet du service 

Loiselet & Daigremont peut mettre en option à disposition du syndicat des copropriétaires un service téléphonique de garde pour le 
traitement des interventions urgentes. Ce service, disponible 24/24 heures, 365 jours par an, en dehors des heures ouvrables de ses 
agences, est appelé LoDaVeille. 

Cette prestation a pour but de faire intervenir les entreprises nécessaires au traitement des pannes, des fuites, ou plus généralement 
des dysfonctionnements majeurs dans les parties communes, se produisant en dehors  des horaires habituels de travail de Loiselet 
& Daigremont, et doit donc être considérée comme un service d'urgence. 
2 - Prestations en dehors du champ d'action du service 
Ce service n'a pas vocation et ne pourra donc traiter de sujets administratifs, comptables ou juridiques, mais uniquement de 
questions techniques, nécessitant une intervention urgente. 
3 - Entreprises intervenantes 
Le service LoDaVeille fera intervenir les entreprises sous contrat avec la copropriété, ou celles intervenant régulièrement pour son 
compte. 
Au cas où les entreprises sous contrat ou celles intervenant régulièrement pour la copropriété, ne disposeraient pas de service 
d'astreinte ou de dépannages en dehors des heures ouvrables, et si la situation l'exige, LoDaVeille fera intervenir une entreprise 
susceptible de prendre les dispositions d'urgence et/ou de nature à mettre un terme au dysfonctionnement constaté, dans l'attente 
d'une intervention de la, ou des entreprises devant normalement intervenir. 
4 - Qualité et conditions exigées pour recourir au service 
Si la copropriété a souscrit à l'option LoDaVeille, ce service est à la disposition de tous les résidents et du gardien, par le biais d'un 
numéro d'appel unique. 
Les modalités d'utilisation de LoDaVeille sont décrites dans un fascicule, remis à chaque résident par l'intermédiaire de Loiselet & 
Daigremont, avant la mise en route du service. 
5 - Prix 
Le montant du forfait d’honoraires tient compte de la souscription ou non du service LoDaVeille (à raison de 9 € TTC par lot principal 
et par an). Ce service étant une option du contrat de syndic de Loiselet & Daigremont, sa durée sera donc celle dudit contrat. 
Le syndicat des copropriétaires pourra toutefois y mettre un terme, tout en poursuivant le mandat de syndic, par décision de 
l'assemblée générale statuant à la majorité de l'article 24 de la loi du 10 juillet 1965. 

14° Reprise de la comptabilité sur exercice(s) antérieur(s) non approuvés ou non 
réparti(s), en cas de changement de syndic ; 
15° Représentation du syndicat aux assemblées d’une structure extérieure 
(syndicat secondaire, union de syndicats, association syndicale libre) créée en 
cours de mandat ainsi qu’aux assemblées supplémentaires de ces mêmes 
structures si elles existaient antérieurement à la signature du contrat de syndic ; 
16° Constitution et suivi du dossier d’emprunt souscrit au nom du syndicat en 
application des alinéas 1 et 2 de l’article 26-4 de la loi du 10 juillet 1965 ; 
17° Constitution et suivi d’un dossier de subvention au profit du syndicat ; 
18° Immatriculation initiale du syndicat. 
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Assemblée générale
du 11 février 2016

Syndicat des copropriétaires
Résidence CONSTELLATION 
57 bis/67 boulevard Exelmans 
75016 PARIS

DEVIS
 

56/90





ZA de l’Autodrome - 2, allée François Cevert - 91310 LINAS
Tél : 01.64.49.34.36 - Fax : 09 70 29 54 16 - Mail : mneves@m2s-ascenseurs.com
Siren : 531908515 RCS Evry - APE 4329B

Devis DT-1506-479

Page 1 / 2

SAS M2S Ascenseurs - ZA de l’Autodrome - 2, allée François Cevert - 91310 LINAS
Tél : 01.64.49.34.36   Fax : 09 70 29 54 16 / Mail : mneves@m2s-ascenseurs.com

Siren : 531908515 RCS Evry - APE 4329B

Date 29 Juin 2015

Références 69/264

Emetteur Service travaux

Equipement [70301] ASC PRINCIPAL- 57 bis

Site SDC 57BIS 65 & 67 EXELMANS

Adresse RESIDENCE CONSTELLATION
57 BIS/ 65 & 67 BOULEVARD EXELMANS
75016 PARIS

E-mail cecilia.nabti@l-d.fr

SDC 57BIS 65 & 67 EXELMANS
S/C LOISELET ET DAIGREMONT
67 ROUTE DE LA REINE
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

A l'attention de Madame NABTI Cecilia

REMPLACEMENT DE LA BOITE A BOUTON CABINE

Conformément à votre demande du 12 juin, veuillez-trouver ci-dessous le descriptif des travaux a réalisé pour le
remplacement de la boite à bouton cabine actuel par une boite à bouton à fort trafic.

Référence Désignation Qt P.U.HT TVA Montant HT

BOITE A BOUTON
CABINE

Boîte à boutons cabine
Dépose de la boîte à boutons cabine existante sans réemploi. 
Fourniture et pose d’une nouvelle boîte à boutons cabine à fort trafic
constituée d’une platine inox massif comportant :
Le nombre de touches inox massif non débordantes correspondant au
nombre de niveaux,
Le bouton d’alarme, 
Conservation de l'indicateur de position existant.
Le bouton de réouverture de porte,
En gravure, les instructions légales.
Éclairage de secours.
Prédisposition téléphone mains libres en cabine incorporée.

1 1 995,00 10 1 995,00
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Devis DT-1506-479
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SAS M2S Ascenseurs - ZA de l’Autodrome - 2, allée François Cevert - 91310 LINAS
Tél : 01.64.49.34.36   Fax : 09 70 29 54 16 / Mail : mneves@m2s-ascenseurs.com

Siren : 531908515 RCS Evry - APE 4329B

Récapitulatif du devis

Base HT TVA% Montant TVA Total HT Total TVA Total TTC

1 995,00 10 199,50 1 995,00 199,50 2 194,50 €

Délai d'exécution : 2 mois
Validité de l’offre : 3 mois
Conditions de règlement : 100% à la fin des travaux, 10 jours date de facture

Bon pour Accord Client
Date et signature

Pour l'entreprise :
DA SILVA Joaquim

Responsable Service Après Vente
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ZA de l’Autodrome - 2, allée François Cevert - 91310 LINAS
Tél : 01.64.49.34.36 - Fax : 09 70 29 54 16 - Mail : mneves@m2s-ascenseurs.com
Siren : 531908515 RCS Evry - APE 4329B

Devis DT-1507-488
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SAS M2S Ascenseurs - ZA de l’Autodrome - 2, allée François Cevert - 91310 LINAS
Tél : 01.64.49.34.36   Fax : 09 70 29 54 16 / Mail : mneves@m2s-ascenseurs.com

Siren : 531908515 RCS Evry - APE 4329B

Date 07 Juillet 2015

Références 69/264

Emetteur Service travaux

Equipement [70303] ASC PRINCIPAL- 65

Site SDC 57BIS 65 & 67 EXELMANS

Adresse RESIDENCE CONSTELLATION
57 BIS/ 65 & 67 BOULEVARD EXELMANS
75016 PARIS

E-mail cecilia.nabti@l-d.fr

SDC 57BIS 65 & 67 EXELMANS
S/C LOISELET ET DAIGREMONT
67 ROUTE DE LA REINE
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

A l'attention de Madame NABTI Cecilia

REMPLACEMENT DE LA BOITE A BOUTON CABINE

Conformément à votre demande du 12 juin, veuillez-trouver ci-dessous le descriptif des travaux a réalisé pour le
remplacement de la boite à bouton cabine actuel par une boite à bouton à fort trafic.

Référence Désignation Qt P.U.HT TVA Montant HT

BOITE A BOUTON
CABINE

Boîte à boutons cabine
Dépose de la boîte à boutons cabine existante sans réemploi. 
Fourniture et pose d’une nouvelle boîte à boutons cabine à fort trafic
constituée d’une platine inox massif comportant :
Le nombre de touches inox massif non débordantes correspondant au
nombre de niveaux,
Le bouton d’alarme, 
Conservation de l'indicateur de position existant.
Le bouton de réouverture de porte,
En gravure, les instructions légales.
Éclairage de secours.
Prédisposition téléphone mains libres en cabine incorporée.

1 1 995,00 10 1 995,00
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Devis DT-1507-488
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SAS M2S Ascenseurs - ZA de l’Autodrome - 2, allée François Cevert - 91310 LINAS
Tél : 01.64.49.34.36   Fax : 09 70 29 54 16 / Mail : mneves@m2s-ascenseurs.com

Siren : 531908515 RCS Evry - APE 4329B

Récapitulatif du devis

Base HT TVA% Montant TVA Total HT Total TVA Total TTC

1 995,00 10 199,50 1 995,00 199,50 2 194,50 €

Délai d'exécution : 2 mois
Validité de l’offre : 3 mois
Conditions de règlement : 100% à la fin des travaux, 10 jours date de facture

Bon pour Accord Client
Date et signature

Pour l'entreprise :
DA SILVA Joaquim

Responsable Service Après Vente

60/90



ZA de l’Autodrome - 2, allée François Cevert - 91310 LINAS
Tél : 01.64.49.34.36 - Fax : 09 70 29 54 16 - Mail : mneves@m2s-ascenseurs.com
Siren : 531908515 RCS Evry - APE 4329B
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SAS M2S Ascenseurs - ZA de l’Autodrome - 2, allée François Cevert - 91310 LINAS
Tél : 01.64.49.34.36   Fax : 09 70 29 54 16 / Mail : mneves@m2s-ascenseurs.com

Siren : 531908515 RCS Evry - APE 4329B

Date 07 Juillet 2015

Références 69/264

Emetteur Service travaux

Equipement [70305] ASC PRINCIPAL- 67

Site SDC 57BIS 65 & 67 EXELMANS

Adresse RESIDENCE CONSTELLATION
57 BIS/ 65 & 67 BOULEVARD EXELMANS
75016 PARIS

E-mail cecilia.nabti@l-d.fr

SDC 57BIS 65 & 67 EXELMANS
S/C LOISELET ET DAIGREMONT
67 ROUTE DE LA REINE
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

A l'attention de Madame NABTI Cecilia

REMPLACEMENT DE LA BOITE A BOUTON CABINE

Conformément à votre demande du 12 juin, veuillez-trouver ci-dessous le descriptif des travaux a réalisé pour le
remplacement de la boite à bouton cabine actuel par une boite à bouton à fort trafic.

Référence Désignation Qt P.U.HT TVA Montant HT

BOITE A BOUTON
CABINE

Boîte à boutons cabine
Dépose de la boîte à boutons cabine existante sans réemploi. 
Fourniture et pose d’une nouvelle boîte à boutons cabine à fort trafic
constituée d’une platine inox massif comportant :
Le nombre de touches inox massif non débordantes correspondant au
nombre de niveaux,
Le bouton d’alarme, 
Conservation de l'indicateur de position existant.
Le bouton de réouverture de porte,
En gravure, les instructions légales.
Éclairage de secours.
Prédisposition téléphone mains libres en cabine incorporée.

1 1 995,00 10 1 995,00
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Devis DT-1507-489
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SAS M2S Ascenseurs - ZA de l’Autodrome - 2, allée François Cevert - 91310 LINAS
Tél : 01.64.49.34.36   Fax : 09 70 29 54 16 / Mail : mneves@m2s-ascenseurs.com

Siren : 531908515 RCS Evry - APE 4329B

Récapitulatif du devis

Base HT TVA% Montant TVA Total HT Total TVA Total TTC

1 995,00 10 199,50 1 995,00 199,50 2 194,50 €

Délai d'exécution : 2 mois
Validité de l’offre : 3 mois
Conditions de règlement : 100% à la fin des travaux, 10 jours date de facture

Bon pour Accord Client
Date et signature

Pour l'entreprise :
DA SILVA Joaquim

Responsable Service Après Vente
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! ! ! ! ! ! ! !

 

 

Devis 
DE160019

Vidéoprotection

Résidence Constellation
65, boulevard Exelmans

75016 PARIS

Etabli le 15/01/16 

Représenté par 
(Mme Cecilia NABTI / Cabinet LOISELET et 

DAIGREMONT)
(67, route de la reine 92100 Boulogne)

. Contact
0 821 805 500
contact@asfalia.fr

. Siège social
15, avenue Mac Mahon
75017 Paris

. Service clients
67, route de la reine
92100 Boulogne

SAS au capital de 300 000 € - RCS PARIS B 450 709 753
Autorisation administrative n°2463 délivrée par le Préfet de police 69/90



DESCRIPTIF DE L’INSTALLATION

L’installation a pour but de permettre la surveillance des entrées dans la résidence par le hall du 65.

L’option retenue pour cette étude est la protection périmétrique. En filmant l’accès à l’entrée de 
l’immeuble depuis l’extérieur de la résidence, cela permet en cas de dégradation, de vol ou 
d’agression, de visionner les images en provenance de la caméra, afin de vérifier le passage de 
personne suspecte.
Une caméra sera également placé dans le hall afin de surveiller l’accès ascenseur.

Les caméra seront placées aux endroits suivants :

-dans le hall du bâtiment 65 face à la porte d’entrée de l’immeuble (SCV-5083R)
-dans le hall du bâtiment 65 placée face à l’ascenseur de service (SCV-5083R)

Les caméras ont été choisies pour leurs résistances aux chocs. Le choix d’un dôme a été privilégié pour 
qu’il ne soit pas possible de modifier l'orientation des caméras. Enfin, la caméra surveillant l’accès par 
l’ascenseur a été retenue pour sa vision infrarouge, même dans l’obscurité totale la caméra pourra 
visualiser la scène.

Référence de la caméra dôme antivandâle : SAMSUNG SCV 5083R
Cette caméra possède une vision infrarouge.
Cette caméra posséde une fonction contre-jour.

Un enregistreur numérique devra être disponible et avec deux entrées disponible pour le raccordement 
de ces caméras.

L’emplacement et l’angle de vision de la caméra seront définis en accord avec un représentant de la 
copropriété. Dans le hall et si nécessaire, il sera placé de la moulure posée en saillie (couleur blanche), 
afin de permettre le passage des câbles nécessaire à l’installation des caméras.

Afin de pouvoir réaliser l’installation dans les meilleures conditions, tous les accès devront nous être 
donnés, nous ne pourrons être tenus pour responsables en cas de retard, ou en cas de non-réalisation 
de toute ou partie, si ceux-ci nous sont refusés.
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SDC 57bis - 67, BD EXELMANS 

représenté par LOISELET&DAIGREMONT
67, route de la Reine
92100 Boulogne 

RéférenceNuméro

DE160019

15/01/16

Vidéoprotection

Date

Contact
N° téléphone contact 

Devis
N° télécopie contact 

ASFALIA
15, ave Mac Mahon

75017 PARIS

Stéphane PENNECE

Affaire suivie par 

RemiseRéférence Désignation Qté Montant HTPx unitaire

Site :

65, boulevard Exelmans

75016 PARIS

Fourniture et pose de deux caméras dômes

afin de surveiller le hall d'entrée.

FS_CA_MAT Caméra dôme SAMSUNG SCV-5083R 2,00 190,00 380,00

FS_CA_MAT Alimentation électrique 12Vdc 2A 2,00 21,00 42,00

FS_CA_MAT Ensemble de câble et de conduit 1,00 60,00 60,00

FS_CA_MAT Ensemble de petite fourniture 1,00 25,00 25,00

FS_CA_INS_ Forfait pose, raccordement et mise en service 1,00 800,00 800,00

TOTAL DEVIS N° 1 307,00DE160019

Le présent devis est valable dans la limite des 30 Jours.
Dans le cas où le paiement intégral n'interviendrait pas à la date prévue par les parties, le vendeur se réserve 
le droit de reprendre la livraison et de dissoudre le contrat. En cas de paiement anticipé application d'un escompte de 2 %. 
En cas de retard de paiement, les pénalités seront calculées sur la base de 1 fois et demi le taux d'intérêt légal, par jour de retard.
En outre, une pénalité forfaitaire de 40 euros sera dûe au titre des frais de recouvrement (art D.441-5 du code du Commerce).

Page 1

NET A PAYERTotal HT Total TTC AcompteTaux MontantBaseCode

TOTAL

Escompte

Conditions de règlement :

C04 1 307,00 10% 130,70

130,70

0,00 1 437,70 0,00 1 437,70

1 437,70 Virement 14/02/16

1 307,00 €

01 41 22 18 30
01 41 22 18 01

contact@asfalia.fr
www.asfalia.fr

Téléphone :
Télécopie :

Courriel :
Site :

N° Siret :45070975300013 N.A.F. : 7112B
N° intracommunautaire :   FR02450709753RCS PARIS B450709753

SAS au capital de 300000 € 71/90





SOCIETE BARBE
PLOMBERIE - SANITAIRE - CHAUFFAGE

24 Rue Simon de Montfort

91640 Briis-sous-Forges

N° devis Date Code client

DC0551 15/09/2014 CL0115

DEVIS

SDC CONSTELATION

C/O LOISELET ET DAIGREMONT

67 BD DE LA REINE

92100 Boulogne-Billancourt
LIEU DES TRAVAUX

SDC CONSTELLATION 

65 BD EXELMANS 

75016 PARIS

HALL LOGE

Description Qté PU HT Total HT TVA
NATURE DES TRAVAUX

CHANGEMENT D UN COLLECTEUR DE VIDANGE EN ACIER

DANS LE HALLE DE LA LOGE TRAVAUX DANS LE FAUX 

PLAFOND 
INSTALLATION ET MISE EN CHANTIER DE BACHE ET CARTON 
DE PROTECTION

COUPURE DE L EAU DE L IMMEUBLE VIDANGE DU BATIMENT
PASSAGE DANS LE FAUX PLAFOND DEPOSE DU 

COLLECTEUR DE VIDANGE 
EN ACIER DE DIAMETRE DE 160 SUR 7ML   TUYAU ACIER EN 

125 3 ML ENVIRON 

ET D UN TUYAU DE 100 SUR 2,50 ENVIRON  DEPOSE  JUSQU 
AU  PIEDS DE CHUTE 

A NOUVEAU 
REPOSE D UN COLLECTEUR  PRINCIPALE EN PVC DE 160 

/125/ ET 100

AVEC  COUDES MANCHON TE HERMETIQUE ET RACCORDS 
DE LIAISON 

ACIER PVC REPRISE DE 5 PIEDS DE CHUTE EN 110 DE 

DIAMETRE 
REPOSE DE TH  SUR PARCOURT DU COLLECTEUR COLLAGE 

DE L ENSEMBLE 
ET REPOSE DU TUYAU SUR COLLIERS ET REPRISE  

MACONNERIE EXISTANTE 

TAUX HORAIRE UNE EQUIPE 1,00 2  620,00 2  62... 10,00
DEPLACEMENT 1,00 38,00 38,00 10,00
LONGUEUR DE TUYAU DE 160 /125/100 1,00 420,00 420,00 10,00
RACCORDS COUDES MANCHON COLLE PVC TE 
HERMETIQUE 
CULOTTE 

1,00 560,00 560,00 10,00

3 PIECES DE LIAISON PVC /ACIER 3,00 150,00 450,00 10,00
CIMENT MORTIER  BACHE PLASTIQUE DE PROTECTION 1,00 150,00 150,00 10,00

06.86.49.02.19 societebarbe@hotmail.fr
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SOCIETE BARBE
PLOMBERIE - SANITAIRE - CHAUFFAGE

24 Rue Simon de Montfort

91640 Briis-sous-Forges

N° devis Date Code client

DC0551 15/09/2014 CL0115

DEVIS

2/2

Cachet et s ignature précédésCachet et s ignature précédésCachet et s ignature précédésCachet et s ignature précédés
de la mention "BON POUR de la mention "BON POUR de la mention "BON POUR de la mention "BON POUR 

ACCORD"ACCORD"ACCORD"ACCORD"
Avec 30% à la commande.Avec 30% à la commande.Avec 30% à la commande.Avec 30% à la commande.

SDC CONSTELATION

C/O LOISELET ET DAIGREMONT

67 BD DE LA REINE

92100 Boulogne-Billancourt
LIEU DES TRAVAUX

SDC CONSTELLATION 

65 BD EXELMANS 

75016 PARIS

HALL LOGE

Description Qté PU HT Total HT TVA

Total HT Total TVA Total TTC

4  238,00 423,80 4  661,80

Net à payer

4  661,80

06.86.49.02.19 societebarbe@hotmail.fr

478 704 083 00011 FR 38 343 688 016N° Siret N° Intra-

Acompte Acompte Acompte Acompte €€€€
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Le premier et le seul  
Défibrillateur Entièrement Automatique  
équipé d’une réelle assistance au massage cardiaque 

Intègre la technologie 
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UN défibrillateur… 
… ET une assistance au massage cardiaque !  

real CPR help : une aide précieuse pour les secouristes 
occasionnels, lorsqu’ils en ont le plus besoin. 

Ar r ivée r apide 
sur  les lieux 

Mise en œuvre p ré-
coce de la  RCP 

Mise en œuvre p récoce 
de la  défib r illa t ion 

Mise en œuvre p récoce 
des soins spécia lisés 

Une électrode est plus simple que deux ! 
 
L’AEDPLUS dispose d ’une paire d ’électrodes 
CPR-Dxpadz™, d ’un seul tenant et pré- connectée 
avec fonction real CPR help pour une évaluation 
en te mps réel du massage cardiaque . L’électrode 
CPR-Dxpadz  bénéficie d ’une date de péremption 
de 5 ans, la plus longue parmi toutes les électro-
des actuelle ment co m mercialisées. 
 
Fonctionnalité pédiatrique intelligente 
 
Grâce au x électrodes pedixpadz� II, l ’AEDPLUS 
peut être utilisé sur des enfants de 0 à 8 ans. 
Lorsque les électrodes pedixpadz  II sont connec-
tées, l ’AEDPLUS reconnait qu’une réanimation 
pédiatrique est en cours. L’algorythme d ’analyse  
ECG spéciale ment développé pour les fréquences 
cardiaques pédiatriques, couplé à des niveau x 
d ’énergie de défibrillation appropriés, permet à l ’ 
AEDPLUS de gérer des réanimations à la fois 
pédiatriques et adultes. 
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Le seul Défibrillateur Entièrement Automatique qui permet  
l’évaluation en temps réel du massage cardiaque 

Analyse en temps réel et assistance vocale sur 
l’efficacité de votre massage cardiaque. 
 
Lors d ’un arrêt cardiaque , la délivrance d ’un choc 
électrique n’est requise que dans 50% des cas. 
Hors, dans T OUS les cas, un massage cardiaque de 
bonne qualité est impératif . L’AEDPLUS devient 
alors votre meilleur guide . 
 
Che z  l’adulte victime d ’un arrêt respiratoire cardia-
que (ARC), les recom mandations internationales 
(ERC / AHA) préconisent un massage cardiaque avec 
un ryth me de 100 co mpressions minute et d ’une 
amplitude de 4 à 5 cm . les compressions doivent 
être correcte ment effectuées pour garantir le trans-
port du sang et de l’o xygène . 
 
La fonction real CPR help de ZOLL convertit instantané ment les données de compressions recueillies 
par le biais de l’électrode CPR-Dxpadz , et met en marche un métronome adaptatif , qui aide le secou-
riste à améliorer la fréquence et l’amplitude des co mpressions de la RCP. L’AEDPLUS de ZOLL est le 
seul DAE capable de « voir » vos co mpressions thoraciques et vous aider à trouver la bonne fréquence 
grâce son métronome adaptatif . 

« Les DAE sont f aciles à  ut iliser , a lors que la  RCP* et  le m aintien des fonct ions vit a les demeurent dif f iciles à  
ef fect uer . Si l ’on se base sur  les p r incipes de la  chaîne de survie,  les personnes qui ont ut ilisé l’ appa reil 

ZOLL ont été net tement plus per for m a ntes que celles qui ont ut ilisé les a ut res appa reils »** 

Vous n’appuye z  pas suffisam ment fort ? 

Vous appuye z  suffisam ment fort ? 

Vous n ’appuye z  pas suffisam ment 
vite ? 

Vous n ’ave z  pas encore démarré ? 

Compressions arrêtées ? 

Il vous dit « appuyer plus fort » 

Il vous dit : « bonnes compressions » 

Un métronome vous aide à trouver la 
bonne fréquence 

Il vous montre l’amplitude de chaque com-
pression . En temps réel. 

L’AEDPLUS vous dit « com mencer la 
réanimation ». 

Il vous dit de continuer 

* Réa nim ation C a rdio Pulmonaire 
**Miller  SG et a l.Phehospit a l Emergency Ca re. 2004 , 8:91 (abst r act) 76/90



Descriptif technique 

ZOLL Médical France 
tel : 01 30 57 70 40 
Fax  : 01 30 57 02 85 
contact@z oll.fr 
www . z oll.fr 

Electrodes 
Les électrodes CPR-DxPadz  sont fournies avec le matériel de 
secours essentiel (masque , rasoir, ciseau x , gants jetables et 
lingette). 
 
 Référence 
CPR-DxPadz  8900-0800-01 
pedixpadz  II 8900-0810-01 
statxpadz  II 8900-0801-01 

Piles vendues dans le commerce plus pratiques et plus économiques 
 
L’ AEDPLUS est le seul DAE qui utilise des modèles de piles au lithium 
vendues dans le co m merce , faciles à re mplacer et qui durent 5 ans en 
mode veille . 

Défibrillateur 
x� Dimensions : 13 .3 cm x 24 .1cm x 29 .2cm 
x� Poids : 3 .1 kg 
x� Alimentation : piles jetables. 10—Piles de type 123A Photo Flash li-

thium / dio xyde de manganèse 
x� Envoi du choc en moins de 10 secondes conformé ment au x  
 reco m mandations internationales 
x� Classification de l’appareil Classe IIb et alimentation interne conforme à 

EN60601-1 
x� Normes de conception : Conforme au x normes UL 2601 , AAMI DF-39 , 

IEC 601-2-4 , EN60601-1 , IEC60601-1-2 
x� Autono mie des piles neuves (20°C) : 5 ans ou 300 chocs 
x� Autotest quotidien ou hebdo madaire 
x� Extraction des données par port infrarouge 
x� (Logiciel téléchargeable gratuitement sur notre site www . z oll.com) 
 
Environnement 
Te mpérature de fonctionne ment : 0 à 50°C 
Te mpérature de stockage : -30 à 70°C 
Hu midité : hu midité relative de 10 à 95%, sans condensation 
Vibrations : MIL Std . 810F , Test Hélicoptère min . 
Choc : CEI 68-2-27 , 100G 
Altitude : -91 m à 4573 m 
Infiltration de particules et d ’eau : IP55 
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SIEGE SOCIAL,  1, allée d'Issy — Ile-Saint-Germain — 92130 Issy-les-Moulineaux 
Tél. : 01 74 03 18 50 — www.serenys.eu 
RCS NANTERRE 508 643 475 – APE 4774Z 

 
 
 
 
 
 
 

Grille Tarifaire Défibrill’acteurs 
2015 

 
 
 

I. Le matériel 
 
 

 
 
L'AED+ est proposé dans sa version entièrement automatique et 
contient les éléments suivants : 

- - 1 couvercle oreiller, 1 housse de transport 
- - 1 manuel d'utilisation 
- - 1 électrode adulte CPRD 
- - 1 électrode enfant Pedi padz 
- - 1 jeu de pile 
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SIEGE SOCIAL,  1, allée d'Issy — Ile-Saint-Germain — 92130 Issy-les-Moulineaux 
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II. Les armoires sécurisées  
 
 
Serenys vous propose une gamme complète d'armoire, plus ou moins sécurisées, 
mais notre expérience nous pousse à préconiser : 

- AIVIA 100 : intérieur-sécurisée par alarme et scellés  

 
 
Nous   pouvons   prévoir   sans   surcout   un   sticker   facing   de   l’armoire   co-brandé 
Défibrillacteurs et/ou L&D 
 
Nous   proposons   de   systématiser   la   pose   d’une   caméra   factice   au-dessus des 
armoires afin de dissuader de vol et de vandalisme. 
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III. L'installation 

 
Dans le cadre du choix du modèle armoire, Serenys propose de se charger de 
l'installation de l'armoire sécurisée  
 

 
 
 
 
 
 
IV. Le contrat de service 
 
Dans   le   cadre   d’une   vente   de   matériel,   Serenys   propose   la   mise   en   place   d’un  
contrat de service annuel. Ce contrat de service « support » vous garanti un service 
complet vous dégageant de toute gestion quotidienne et  vous  garantissant  d’avoir,  
tout au long du contrat, une installation en parfait état de fonctionnement. 

Proposé   sous   la   forme  d’un  abonnement   annuel,   le   contrat  de   service  « support » 
vous est proposé en complément de chaque défibrillateur   installé   sur   l’un   de   vos  
sites. Il vous garantit notamment de : 

 Vous mettre à disposition notre centre support,    

 Vous dégager de la maintenance nécessitant une gestion quotidienne 

 Vous assurer le remplacement automatique des accessoires à date de 
péremption 

 Vous garantir l’intervention de notre technicien en 48 heures 
 
 
V. La formation 

 
Devant   la   difficulté   observée   par   les   CS   d’organiser   les   formations   auprès   des  
résidents, nous nous proposons de nous en charger par le déplacement 
systématique pendant  2  heures  d’un  formateur  Croix  rouge  ou  agréé  afin  de  délivrer  
sur  site  une  formation  à  l’utilisation  du  défibrillateur  de  2  heures.   
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VI. Les tarifs 

 

Description Quantité Prix  public  €  HT
% remise 

Défibrill'acteur

Prix unitaire 

Défibrill'acteur 

€  HT
AED+ (1 CPRD +1 pedi padz + housse + pile) de 100 à 200 1 990 30,00% 1 055

Armoire AIVIA 100 Unitaire 315 36,5% 200

Caméra factice Unitaire 35 24,5% 26

1 signalétique (stickers site équipé, 
directionnel et chaîne de survie Unitaire NC NC 60

 
 
 

Description Prix  public  €  HT % remise 

Défibrill'acteur

Prix Unitaire 

Défibrill'acteur

Intervention technicien  pour installation :
- Défibrillateur
- Armoire sécurisée
- Signalétique

265 11,50% 235

 

Libellé Détail du contrat "support" 

Prix 
Défibrill'acteurs - 

abonnement 
annuel  €  HT 

C
o

n
tr

at
 "

su
p

p
o

rt
" 

 S
e

re
n

ys
 -

 D
é

fi
b

ri
ll'

ac
te

u
r Visite annuelle  

   Vérification de l'installation : 
      •  Défibrillateur  et  accesoires  (électrodes  et  piles) 

Armoire AIVIA 100 - 200 / support mural 
      •  Signalétique 

 
Assistance  

    •  Résolution  premier  niveau par téléphone 
       •  Changement  matériel  et  accessoire  en  48h 

    •  Gestion  des  évolutions  réglementaires   
   •  Remplacement  automatique  des  accesoires    à  

date de péremption (hors piles armoire) 

180  €  /  contrat 
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Description
Forfait  €  HT  par  

session de 2 
heures

Mise à disposition d'un formateur Croix-Rouge ou 
agréé:
- Initiation aux premiers secours
- matériel de formation fourni
- Attestation, l ivret de formation

210,00Fo
rm

at
io

n

 
 
 

VII. Les accessoires / intervention express 
 
 

Description Prix unitaire 
€  HT

Intervention technicien en 48h (Paris - 
IDF) 180

Electrodes adulte CPRD 160
Electrodes enfant pedi padz 65
Piles lithum (par 10) 68  
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AUDIT ENERGETIQUE EN COPROPRIETE

CONTEXTE

Le décret du 27 janvier 2012 impose la réalisation d’un audit énergétique complet pour toutes les
copropriétés de plus de 50 lots ayant une installation collective de chaud ou de froid et dont le
permis de construire a été déposé avant le 1er Juin 2001.

DÉROULÉ DE L’AUDIT

BÉNÉFICES ATTENDUS

x� Etre en conformité avec la réglementation en vigueur
x� Avoir une vision précise de la performance énergétique de votre copropriété
x� Récolter un ensemble de préconisations chiffrées d’améliorations de cette performance
x� Décider de l’adoption ou non d’un scénario de travaux regroupant plusieurs préconisations
x� Identifier les aides auxquelles la copropriété peut prétendre en vue de la réalisation de ces

scénarios de travaux
x� Connaître les gains financiers (réductions de charges)
x� Comprendre les améliorations de confort pouvant être engendrées

Lexique
ODJ : Ordre Du Jour

CCTP: Cahier des Clauses Techniques

Particulières
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QUI SOMMES NOUS ?

Spécialisé dans la performance énergétique des bâtiments, Energies Consultants a audité plus de
300 immeubles ces 5 dernières années.

Notre équipe d’ingénieurs conseils spécialisés en thermique des bâtiments apporte éclairages et
recommandations pour améliorer votre confort et diminuer vos factures d’énergies.
A la fin de l’audit énergétique, nous garantissons l’obtention d’une vision claire de l’état de votre
copropriété, des actions qui peuvent être menées et des coûts associés.

NOS TARIFS POUR VOTRE AUDIT ENERGETIQUE

Immeuble principal

Nombre
d’appartements

Audit énergétique
Bâtiment principal

< 40 2 990 Φ TTC

41 - 60 3 110 Φ TTC

61 - 80 3 230 Φ TTC

81 - 100 3 360 Φ TTC

101 - 120 3 500 Φ TTC

121 - 140 3 640 Φ TTC

141 - 160 3 780 Φ TTC

161 - 180 3 930 Φ TTC

181 - 200 4 090 Φ TTC

> 200 4 255 Φ TTC

NOS RECONNAISSANCES PROFESSIONNELLES

OPQIBI 1905:

Audit énergétique des bâtiments

VOTRE INTERLOCUTEUR

UNIQUE

Sylvain BAUDOUIN

Responsable Energies

Consultants

01 39 44 73 01

sylvain.baudouin@energies-consultants.fr

Immeubles supplémentaires

Nombre
d’appartements

Audit énergétique
Bât. supplémentaire

< 40 720 Φ TTC / bât.

41 - 60 760 Φ TTC / bât.

61 - 80 795 Φ TTC / bât.

81 - 100 830 Φ TTC / bât.

101 - 120 875 Φ TTC / bât.

121 - 140 920 Φ TTC / bât.

141 - 160 965 Φ TTC / bât.

161 - 180 1 015 Φ TTC / bât.

181 - 200 1 065 Φ TTC / bât.

> 200 1 115 Φ TTC / bât.

Chaufferie / Sous

station

Supplémentaire*

240 Φ TTC / chaufferie

* La visite et l’analyse de la chaufferie de l’immeuble de base sont in-
cluses dans le tarifs de l’immeuble de base, même si celle-ci dessert
plusieurs immeubles. Le tarif supplémentaire s’applique sur toutes les
chaufferies supplémentaires ou sous stations.

Energies Consultants – Une marque de Prévention Consultants
Immatriculé au RCS de Versailles B 418 935 862

1 place Charles de Gaulle 78180 Montigny le Bretonneux

Commerce

Forfait

250 Φ TTC / commerce

Tarifs uniquement applicables par
les agences Loiselet & Daigremont
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Assemblée générale
du 11 février 2016

Syndicat des copropriétaires
Résidence CONSTELLATION 
57 bis/67 boulevard Exelmans 
75016 PARIS

Demande M. et Mme 
BOCLE 
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